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PRESIDENCE DE M. ANTONIN DUBOST

La séance est ouverte à trois heures.

1. — PROCÈS-VERBAL

M. Guillaume Chastenet, l'un des secré
taires, donne lecture du procès-verbal de
la précédente séance.

Le procès-verbal est adopté.

2. — EXCUSE

M. le président. M. Jénouvrier s'excuse,
pour nison de santé, de ne pouvoir assister
à la séance de ce jour.

3. DEMANDE D'INTERPELLATION

M. le président. J'ai reçu de M. Astier
une demande d'interpellation sur les me
sures prises pour la rééducation profession
nelle des blessés et mutilés de la guerre.

S'il n'y a pas d'opposition, le Sénat fixera
la date de in discussion de celte interpella
tion, en présence des ministres compétents.
(Adkcsion.)

4. — ADOPTION DE PROJETS DE LOI D'INTÉRÊT
LOCAL

l" PROJET

(Octroi de Boucau. — Basses -Pyrénées.)

M. le président. L'ordre du jour appelle
la discussion du projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, autorisant la proro
gation d'une surtaxe sur l'alcool à l'octroi
de Boucau (Basses-Pyrénées).

Si personne ne demande la parole dans
la discussion générale, je consulte le Sénat
sur la question de savoir s'il entend passer
à la discussion des articles du projet de loi.

(Le Sénat décide qu'il passe à la discus
sion des articles.)

M. le président. Je donne lecture de l'ar
ticle 1'r :

« Art. 1". — Est autorisée la prorogation,
jusqu'au 31 décembre 1920 inclusivement,

à l'octroi de lîoucau (Basses-Pyrénées),
d'une surtaxe de 10 fr. par hectolitre d'al
cool pur contenu dans les eaux-de-vic, es
prits, liqueurs, fruits à l'eau-de-vie et
autres liquides alcooliques non dénommés.

« Cette surtaxe est indépendante du droit
de 11 fr. établi à titre de taxe princi
pale et du droit de 4 fr. établi à titre de
taxe spéciale. »

(L'article 1" est adopté.)

M. le président. « Art. 2. — Le produit de
la surtaxe autorisée par l'article précédent
est spécialement affecté au remboursement
de l'emprunt de 37,000 fr. visé dans la déli
bération municipale du 7 septembre l''oti.

«L'Administration locale sera tenue de jus
tifier, chaque année, au préfet, de l'emploi
de ce produit, dont un compte général,
tant en recette qu'en dépense, devra être
fourni à l'expiration du délai fixé par la
présente loi. <> — (Adopté.)

Je mets aux voix l'ensemble du projet de
loi.

(Le projet de loi est adopté.)
Le Sénat adopte ensuite dans la même

forme et sans discussion, les projets de loi
dont la teneur suit :

2 e PROJET

(Octroi de Coutances. — Manche.)

« Art. 1 " . — Est autorisée la perception,
jusqu'au 31 décembre 1921 inclusivement, à
l'octroi de Coutances ,Manche), d'une surtaxe
de 10 fr. par hectolitre d'alcool pur contenu
dans les eaux-de-vio, esprits, liqueurs, fruits
à l'eau-de-vie, et autres liquides alcooliques
non dénommés.

« Cette surtaxe est indépendante du droit
de 22 fr. 50 établi à titre de taxe princi
pale.

« Art. 2. — Le produit de la surtaxe auto
risée par l'article précédent estspécialement
affecté àl'amortissement des trois emprunts
mentionnés dans la délibération municipale
du 21 mai 1916.

« L'administration locale sera tenue de -

justifier, chaque année, au préfet, de l'em
ploi de ce produit, dont un compte général,
tant en recette qu'en dépense, devra être
fourni à l'expiration du délai fixé parla pré
sente loi. »

3« PROJET

(Octroi de Dieppe. — Seine-Inférieure.)

' Art. 1". — Est autorisée la perception,
jusqu'au 31 décembre 1917 inclusivement,
àl'octroi de Dieppe (Seine-Inférieure) d'une
surtaxe de 27 fr. par hectolitre d'alcool
pur contenu dans les eaux-de-vie, esprits,
liqueurs, fruits à l'eau-de-vie et autres
liquides alcooliques non dénommés.

« Cette surtaxe est indépendante du droit
de 33 fr. établi à titre de taxe principale.

« Art. 2.— Le produit de la surtaxe autori
sée par l'article précédent est spécialement
affecté au service de l'emprunt de 3,500,000
francs autorisé par la loi du 21 juillet 1892.

« L'administration locale sera tenue de

justifier au préfet, de l'emploi  dc ce pro
duit, dont un compte général, tant en recette
qu'en dépense, devra être fourni à l'expi
ration du délai fixé par la présente loi. »

5. — SUITE DE LA DISCUSSION DU PROJET DE
LOI CONCERNANT LA DÉSERTION ET L'INSOU
MISSION DANS L'ARMÉE DE TERRE

M. le président. L'ordre du jour appelle
la suite de la discussion du projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, con
cernant la désertion et l'insoumission dans
l'armée de terre.

La parole est à M. le rapporteur dans la
discussion générale.

M. Richard, rapporteur. Messieurs, je
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n'ai pas l'intention de reprendre devant le
Sénat "exposé du projet de loi qui vient en
discussion et qui a déjà été l'objet de dé
bats assez complets, dans une séance précé
dente ; j'indiquerai simplement ce que la
commission a fait depuis cette date.

Le sk-uat a renvoyé à la commission la
proposition de M. Jénouvrier qui,  vous -e
savez, avait proposé, avec 158 de ses collè
gues, la oonuscation générale des biens des
déserteurs et insoumis.

Il avait paru à la commission que M. Jé
nouvrier avait abandonné cette proposition.
Son auteur a déclaré, en séance, qu'il la re
prenait, et le Sénat l'a renvoyée à l'examen
de la commission.

Celle-ci avait déjà, dans ses travaux an
térieurs, fait siennes une bonne part des
sugges tions de l'honorable M. Jénouvrier.
nie a revu le texte, et, s'inclinant devant la
volonté du Sénat, elle a t'ait pénétrer dans
le projet préparé par ses soins le principe
de la confiscation générale.

C'est dans ces conditions que le projet re
vient aujourd'hui devant vous.

J'ajmte, avant de te: miner, qro des
amendements avaient Cii déposés par plu
sieurs de nos collègues, les Lx.iorables
•MM. i'landin, Henry Chéron, Jénouvrier et
Henry Bérenger.

La commission a adopte la plupart de ces
amendements. Il ne reste en discussion —
en litige, si je puis m'e:; primer ainsi —
qu'un seul point qui viendra se placer uti
lement à propos de l'article 2 î'!, lors de la
discussion de l'amendement des honorables
MM. C']''".'cn, Jénouvrier et Bérenger. amen
dement qui n'a pas été accepté intégrale
ment par la commision. Il s'agit de la
réserve pour les enfants, en cas de confis
cation générale, point que nous pourrons
traiter utilement au sujet de l'article 243.

J'ajoute que l'honorable M. Boivin-Cham
peaux vient de déposer trois amendements,
qui sont a. contés parla commission et le
Gouvei uemeut.

Je demande donc au Sénat de vouloir
bien prononcer la clôture de la discus
sion générale et de passer immédiatement
à la discussion des articles.

Comme nous sommes d accord avec le
Gouvernement et les auteurs des amende
ments sur tous les articles, sauf sur une
partie de l'article 243, c'est sur celui-ci que
la discussion pourra se placer avec le plus
d'utilité et d'efficacité. (Tri s bien! très bien!)

M. le président. Si personne ne demande
plus la parole dans la discussion générale,
je consulte le Sénat sur la question de savoir
s'il entend passer à la discussion des arti
cles du projet de loi.

(Le Sénat décide qu'il passe à la discus
sion des articles.)

M. le président. Je donne lecture de l'ar
ticle 1 " , avec la nouvelle rédaction présen
tée par la commission dans son de ixième
rapport supplémentaire :

« Art. 1". — Les articles 230, 232, 2t,3, 236,
237, 230, 2 i1 et 243 du chapitre V (insoumis
sion et désertion) du titre H du livre IV du
code de justice militaire sont modifiés par
les dispositions suivantes :

CHAPITRE V

Insoumission et désertion.

l rc SECTION. Insoumission.

« Art. 230. — Tout individu coupable d in
soumission en vertu des dispositions des
lois et règlements sur le recrutement de
l'armée est puni :

« En temps de paix, d'un emprisonnement
d'un mois à un an ; en temps de guerre, de
la raclucion, sans préjudice des dispositions

spéciales édictées par l'article 83 de la loi
du 21 mars 1905.

SECTION II. — Désertion à l'intérieur.

« Art. 232. — Tout sous-officier, caporal,
brigadier ou soldat, coupable de désertion
à l'intérieur en temps de paix, est puni de
deux ans à cinq ans d'emprisonnement et
de la détention, si la désertion a eu lieu en
temps de guerre ou d'un territoire en état
de guerre ou de siège.

« La peine ne peut être moindre de trois
ans d'emprisonnement ou  de sept ans de
détention, miwtntles cas, dans les circons
tances suivantes: 1° si le condamné a em
porté une de ses armes ou un objet d'équi
pement ou d'habillement, ou s'il a emmené
son cheval; 2° s'il a déserté étant de ser
vice, sauf les cas prévus par les articles 211
et 213 du présent code; 3 J s'il a dés rte an-
térieureinent.

« Art. 233. — S I. — Est puni de s;x mois
à un an d'emprisonnement tout officier
absent de son corps ou de son poste sans
autorisation depuis plus de six jours, ou
qui ne s'y présente pas quinze jons après
l'expiration de son congé ou de sa permis
sion, sans préjudice de l'application, s 'il y
a lieu, des dispositions de l'article premier
de la loi du 19 mai 1834 sur l'état des offi-
iieicis.

« s 2. — Tout officier qui abandonne son
corp-t ou son poste en temps de guerre ou
sur un territoire en état de guerre ou de
siège est déclaré déserteur, apres les délais
déterminés par le paragraphe précédent,
et puni de la peine des travaux forcés à
temps. »

SECTION III. — Désertion à Vétranger.

u Art. 230. — Tout sous-officier, caporal,
brigadier ou soldat coupable de désertion
à l'étranger, est puni de deux ans à cinq
ans de travaux publics, si la désertion a eu
lieu en femps de paix.

« Il est puni de la peine des travaux for
cés à temps, si la désertion a eu lieu en
temps de guerre ou d'un territoire en état
de guerre ou de siège.

« La peine ne peut être moindre de trois
ans de travaux publics dans le cas prévu
parle paragraphe 1 er , et de sept ans de tra
vaux forcés dans le cas du paragraphe 2,
dans les circonstances suivantes : 1° si le

coupable a emporté une de ses armes, un
objet d'habillement ou d'équipement, ou
s'il a emmené son cheval ; 2° s'il a déserté
étant de service, sauf les cas prévus par les
articles 21 1 et 213; 3° s'il a déserté anté
rieurement.

« Art. 237. — Tout officier coupable de
désertion à l'étranger est puni de la desti
tution, avec emprisonnement d'un an à
cinq ans, si la désertion a eu lieu en temps
de paix, et de la peine des travaux forcés à
temps si la désertion a eu lieu en temps de
guerre, ou d'un territoire en état de guerre
ou de siège. »

SECTION IV. — Désertion à l'ennemi ou en
présence de l'ennemi.

« Art. 239. — Est puni de la peine des
travaux forcés à perpétuité tout déserteur
en présence de l'ennemi. »

SECTION V. — Dispositions communes aux
sections précédentes.

« Art. 2 't . — Est puni de mort :
« 1° Le coupable de désertion avec C3m-

plot en présence de l'ennemi ;
« 2° Le chef du complot de désertion à

l 'étranger.
« Le chef du complot de désertion à l'in

térieur est puni, en temps de paix, de cinq
ans à dix ans de travaux publics s'il est
sous-officier, caporal, brigadier ou soldat,
et de la détention s'il est officier. En temps
de guerre, les peines des travaux publics et
de la détention sont remplacées respective
ment par celles des travaux forcés à temps
et des travaux forcés à perpétuité.

« Dans tous les autres cas, le coupable de
désertion avec complot est puni du maxi
mum de la peine portée par les dispositions
des sections précédentes, suivant la nature
et les circonstances du crime ou du délit.

« Art. 213. — Indépendamment des peines
prévues aux articles 230, 232, 233 , 236,237,
230 et 212, il sera prononcé contre les cou
pables une amende de 500 à 10,000 fr.

« Art. 2 M ins. — Le décret du 14 octobre
1811 est abrogé.

 « Quelle que soit la peine encourue, et
même dans le cas où la désertion ou l'in
soumission est qualifiée délit, si le coupable
n'a pu être saisi ou si, après avoir été saisi,
il s'est évadé, il sera procédé à son égard,
conformément aux dispositions des articles
175, 176, 177, 178 du code de justice militaire
relatifs à la contumace, et les biens du
condamné seront, dans tous les cas, placés
sous séquestre, conformément aux disposi
tions de l'article 471 du code d'instruction, 1
criminelle.

« Avant le jugement, les parents ou amis
du contumax pourront user du droit inscrit,
dans l'article fis, paragraphe 2, du coda
d'instruction criminelle.

« Si la condamnation par contumace a eu
lieu contre un déserteur à l'ennemi ou en
présence de l'ennemi, un déserteur ou un
insoumis s'étant réfugié ou étant resté à
l'étranger en temps de gue rre pour se sous
traire à ses obligations militaires, le conseil
de guerre prononcera la confiscation au
profit de la nation de tous les biens présents
et à venir du condamné, meubles, immeu
bles, divis ou indivis, de quelque nature
qu'ils soient.

« Le jugement sera signifié à l'accusé ou
à son dernier domicile sans préjudice de
l'exécution des prescriptions des trois der
niers paragraphes de l'article 176 du pré
sent code. Lne nouvelle signification aura
lieu dans les trois mois du décret fixant la

cessation des hostilités, dans la forme pres
crite par l'article 463 du code d'instruction
criminelle.

« Extrait du jugement sera, dans les huit
jours de la prononciation, adressée par le
président du conseil de guerre au directeur
de l'enregistrement et des domaines du do
micile du contumax.

« Le séquestre restera saisi, jusqu'à leur
vente, de l'administration des biens confis
qués. 11 n'en sera dessaisi que par le juge
ment définitif d'acquittement du contumax,
en cas de représentation volontaire ou
forcée.

« Les biens qui écherront dans l'avenir au
condamné, seront de plein droit placés sous
le même séquestre, sans qu'il puisse être
invoqué aucune prescription.

« La vente des biens ne pourra avoir lieu
que six mois après la dernière signification
prescrite par le cinquième paragraphe du
présent article et s'il n'a pas été établi, soit
par le ministère public, soit par les person-.:
nes désignées en l'article 4G3 du code d'ins
truction criminelle4 que le condamné est
dans l'impossibilité matérielle de se repré
senter.

« L'aliénation des biens confisqués sera
poursuivie par l'administration des domai
nes et réalisée dans la forme prescrite pour
la vente des biens de l'État. \

« Il sera statué, tant sur les oppositions à
la vente que sur tous incidents ou contesta
tions relatifs à la réalisation des biens par
le tribunal civil du lieu du dernier domicile
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CM «'îî n'v av. dt pas 'i'J rtorni 'he, de la der-
niere résidence du condamné.'

« Des aliments pourront être accordés
aux enfants, à la femme et aux ascendants
du contumax, s'ils sont dans le besoin, dans
la mesure du produit de la vente des biens,
par le tribunal civil du dernier domicile ou
de la dernière résidence du condamné, sur
requête adressée au président de ce tribu
nal.

« Seront déclarés nuls, à la requête du
séquestre ou du ministère public, tous actes
entre vifs ou testamentaires, à titre onéreux

ou gratuit, accomplis soit directement, soit
par personne interposée ou par toute autre
voie indirecte employée par le coupable,
s'ils ont élé faits dans l'intention de dissi
muler, détourner ou diminuer tout ou partie
de sa fortune.

« Tout officier public ou ministériel, tout
cohéritier, toute société financière ou de
crédit, toute société commerciale, tout tiers
qui aura sciemment aidé, avant ou après la
condamnation du contumax, soit directe
ment, soit indirectement ou par interposi
tion de personnes à la dissimulation de
biens ou valeurs appartenant à des déser
teurs ou insoumis visés par le paragraphe 4
du présent article, sera passible d'une
amende qui ne sera pas inférieure au double,
ni supérieure au triple de la valeur des
biens dissimulés ou détournés. Cette amende

sera prononcée par le tribunal civil à la
requête de l'administration de l'enregistre
ment. En ce qui concerne les officiers
publics ou ministériels, la peine de la des;
titution devra être, en outre, prononcée
contre eux.

« Le condamné contumax sera déchu de

plein droit, à l'égard de tous ses enfants et
descendants, de la puissance paternelle,
ensemble de tous les droits qui s'y ratta
chent. La tutelle sera organisée conformé
ment au clrapitre 2 de la loi du 24 juillet
1889.

« S'il y a représentation volontaire ou
forcée du contumax et condamnation défini

tive, la confiscation des biens sera mainte
nue ainsi que la déchéance de la puissance
paternelle.

« Art. 243 ter. — La prescription des pei
nes prononcées en vertu des articles 230,
232, 233. 230, 237, 238, 230, 211.212, 213 et
243 bis, de même que la proscription de
l'action résultant de l'insoumission ou de la

désertion, ne commenceront à courir qu'à
partir du jour où l'insoumis ou le déser
teur auront atteint l'âge de cinquante ans.

« Toutefois, dans les cas visés par le pa
ragraphe 4 du précédent article, ii n'y aura
lieu ni à la prescription. de l'action publi
que, ni a la prescription des peines. »

Plusieurs amendements ayant été dépo
sés, je vais consulter le Sénat par division.
(Adhésion.)

Le premier alinéa cie l'article premier doit
être réservé jusqu'àl'adoption de l'ensemble
de l'article. (Assentiment.) Je donne lecture
de l'article 230 ;

CHAPITRE V

Insoumission et désertion

1" SECTION. — Insoumission.

« Art. 230. — Tout individu coupable d'in
soumission en vertu des dispositions des
lois et règlements sur le recrutement de
l'armée est puni :

« En temps de paix, d'un emprisonnement
d'un mois à un an ; en temps de guerre, de
la réclusion, sans préjudice des dispositions
spéciales édictées par l'article 83 de la loi
du 21 mars 1905. «

(L'ar ticle 230, mis aux voix, est adopté.)

M. le pré-iie^t.

SECTION II. — Désertion à l'intérieur.

« Art. 232. —- Tout sous-officier, caporal,
brigadier ou soldat, coupable de désertion à
l'intérieur en temps de paix. est puni de
deux à cinq ans d'emprisonnement et de la
détention, si la désertion a eu lieu on temps
de guerre ou d'un territoire en état de
guerre ou de siège.

« La peine ne peut être moindre de trois
ans d'emprisonnement ou de sept ans de
détention, suivant les cas, dans les circons
tances suivantes : 1° si le condamné a em
porté une de ses armes ou un objet d'équi
pement ou d'habillement, ou s'il a emmené
son cheval ; 2° s'il a déperté étant de ser
vice, sauf les cas prévus par les articles 211
et 213 du présent code ; 3" s'il a déserté an
térieurement ». — (Adopté.)

« Art. 233. — § 1. — Est puni de six mois
à un an d'emprisonnement tout officier ab
sent de son corps ou de son poste sans au
torisation depuis plus de six jours, ou qui
ne s'y présente pas quinze jours après l'ex
piration de son congé ou de sa permission,
sans préjudice de l'application, s'il y a lieu,
des dispositions de l'article 1" de la loi du
19 mai 1831 sur l'état des officiers.

« § 2. — Tout officier qui abandonne son
corps ou son poste eu temps de guerre ou
sur un territoire en état de guerre ou de
siège est déclaré déserteur, après les délais
déterminés par le paragraphe précédent, et
puni de la peine des travaux forcés à
temps. »

Sur le premier alinéa de cet article. M. Ché
ron avait déposé un amendement; qui a reçu
satisfaction.

M. Henry Chéron. Cet amendement ne
doit pas être mis aux voix, puisqu'il est in
séré dans le texte de la commission.

M. le président. Dans ces conditions, je
mets aux voix l'article dont je viens de don
ner lecture.

(L'article 233 est adopté.)

M. le président.

SECTION III. — Désertion à F étranger.

« Art. 236. — Tout sous-officier, caporal,
brigadier ou soldat coupable de désertion à
l'étranger, est puni de deux ans à cinq ans
de travaux publics si la désertion a eu lieu
en temps de paix.

« 11 est puni de la peine des travaux for
cés à temps, si la désertion a eu lieu en
temps de guerre ou d'un territoire en état
de guerre ou de siège.

« La peine ne peut être moindre de trois
ans de travaux publics dans le cas prévu
par le paragraphe 1". et de sept ans de tra
vaux foi cés dans le cas du paragraphe 2,
dans les circonstances suivantes : 1" si le

coupable a emporté une de ses armes, un
objet d'habillement ou d'équipement, ou
s'il a emmené son cheval ; 2' s'il a déserté
étant de service, sauf les cas prévus par les
articles 211 et 213 ; 3° s'il a déserté anté
rieurement. » (Adopté.)

« Art. 237. — Tout officier coupable de
désertion à l'étranger est puni de la desti
tution, avec emprisoniieïf'iit d'un an à cinq
ans, si la désertion a eu lieu en temps de
paix, et de la peine des travauxforcés à temps
si la désertion a eu lieu en temps de guerre
ou d'un territoire en état de guerre ou de
siège. » — (Adopté.)

SECTION IV. — Désertion à "ennemi ou en pré
sence de L'ennemi.

« Art. 239. — Est puni de la peine des tra
vaux forcés a perpétuité tout déserteur en
présence de l'ennemi. » — (Adopté.)

SECTION V. — Dispositions communes aux sec*
lions précédentes.

« Art. 211. — Est puni de mort :
1° Le coupable de désertion avec complot

en présence de l'ennemi ;
2" Le chef du complet de désertion à

l'étranger.
« Le chef du complot de désertion à l'in

térieur est puni, eu temps de paix, de cinq-
ans à di\ ans de travaux publics s'il est
sous-officier, caporal, brigadier ou soldat, et
de la détention s'il est ol licier. En temps de
guerre, l.-s peines des travaux publics et de
la dé ten tion sont remplacées respectivement
par celles des travaux forcés à temps et des
travaux forcés à perpétuité.

« Dans tous les autres cas, le coupable do
désertion avec complotest puni du maximum
de la peine portée par les dispositions des
sections précédentes, suivant la nature et
les circonstances du crime ou du délit. » —
(Adopté.)

«Art. 2î3. — Indépendamment des peines
prévues aux articles 23 1, 232, 233, 230, 237,
239 et 212, il sera prononcé contre les cou
pables une amende de 500 à 10,u00 fr. »>

Sur cet article, M. Chéron et plusieurs de
ses collègues, avaient déposé une disposi
tion additionnelle.

M. Henry Chéron. La commission a
accepté notre disposition additionnelle, dont
elle a fait figurer le texte dans l'article 4.
Ayant obtenu satisfaction, nous retirons
notre amendement.

M. le président. L'amendement est re
tiré.

Je mots aux voix l'article 213.
(L'article 243 est adopté).

M. le président. « Art. 243 bis. — Le dé
cret du 14 octobre 1811 est abrogé.

« Quelle que soit la peine encourue, et
méme dans le cas où la désertion oul'insou-
mission est qualifiée délit, si le coupabl
n'a pu être saisi ou si, après avoir été saifi.
il s'est évadé, il sera procédé à^on égard
conformément aux dispositions uï?s articles
175, 170, 177, 178 du code de justice militaire
relatifs à la contumace, et les biens du
condamné seront, dans tous les cas, placés
sous séquestre, conformément aux disposi
tions de l'article 471 du code d'instruction
criminelle.

« Avant le jugement, les parents ou amis
du contumax pourront user du droit inscrit
dans l'article A'«, paragraphe 2, du code
d'instruction criminelle.

« Si la condamnation par contumace a eu
lieu contre un déserteur à l'ennemi ou en
présence de l'ennemi, un déserteur ou un
insoumis s'étant réfugié ou étant resté à
l'étranger en temps de guerre pour se sous
traire à ses obligations militaires, le conseil
de guerre prononcera la confiscation au
profit de la nation de tous les biens pré
sents et à venir du condamné, meubles,
immeubles, divis ou indivis, de quelque
nature qu'ils soient.

« Le jugement sera signifié à l'accusé ou
à son dernier domicile sans préjudice de
l'exécution des prescriptions des trois der
niers paragraphes de l'article 170 du présent
code. Une nouvelle signification aura lieu
dans les trois mois du décret fixant la cessa

tion des hostilités, dans la forme prescrite
par l'article 460 du code d'instruction crimi
nelle.

« Extrait du jugement sera, dans les
huit jours de la prononciation, adressé par
le président du conseil de guerre au direc
teur de l'enregistrement et des domaines du
domicile du contumax.

« Le séquestre restera saisi, jusqu'à leur
vente, de l'administration des biens coulis*
qués. 11 n'en sera dessaisi que par le juge
ment définitif d'acquittement du contuinas,
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en cas de représentation volontaire ou |
forcée. 1

« Les biens qui écherront dans l'avenir
au condamné, seront de plein droit placés
sous le même séquestre, sans qu'il puisse
être invoqué aucune prescription.

« La vente des biens ne pourra avoir lieu
que six mois après la dernière signification
prescrite par le cinquième paragraphe du
présent article et s 'il n'a pas été établi, soit
par le ministère public, soit par les person
nes désignées en l'article 408 du code d'ins-

' traction criminelle que le condamné est
dans l'impossibilité matérielle de se repré
senter.

« L'aliénation des biens confisqués sera
poursuivie par l 'administration des do
maines et réalisée dans la forme prescrite
pour la vente des biens de l 'Ltat.

« Il sera statué, tant sur les oppositions
à la vente que sur tous incidents ou con
testations relatifs à la réalisation des biens,
par le tribunal civil du lieu du dernier do
micile ou, s'il n'y avait pas de domicile, de
la dernière résidence du condamné.

« Des aliments pourront être accordés
aux enfants, à la femme et aux ascendants
du contumax, s'ils sont dans le besoin, dans
la mesure du produit de la vente des biens,
par le tribunal civil du dernier domicile ou
de la dernière résidence du condamné, sur
requête adressée au président de ce tribu
nal.

« Seront déclarés nul, à la requête du sé
questre ou du ministère public, tous actes
entre vifs ou testamentaires, à titre oné
reux ou gratuit, accomplis soit directement,
soit par personne interposée ou par toute
autre voie indirecte employée par le cou
pable, s'ils ont été faits dans l'intention de
dissimuler, détourner ou diminuer tout ou
partie de sa fortune.

« Tout officier public ou ministériel, tout
cohéritier, toute société financière ou de
crédit, toute société commerciale, tout tiers
qui aura sciemment aidé, avant ou après
la condamnation du contumax, soit directe
ment, soint indirectement ou par interposi
tion de personnes à la dissimulation de
biens ou valeurs appartenant, à des déser
teurs ou insoumis visés par le paragraphe 4
du présent article , sera passible d'une
amende qui ne sera pas inférieure au dou
ble ni supérieure au triple de la valeur des
biens dissimulés oudétournés. Cette amende

sera prononcée par le tribunal civil à la re
quête de l'administration de l 'enregistre
ment. En ce qui concerne les officiers pu
blics oi ministériels, la peine de la des
titution devra être, en outre, prononcée
contre eux.

« Le condamné contumax sera déchu de

plein droit, à l'égard de tous ses enfants
et descendants, de la puissance paternelle,
ensemble de tous les droits qui s'y ratta
chent. La tutelle sera organisée confor
mément au chapitre 2 de la loi du 2i juil
let 1889.

« S'il y a représentation volontaire ou
forcée du contumax et condamnation défi

nitive, la confiscation des biens sera main
tenue ainsi que la déchéance de la puis
sance paternelle. »

M. René Viviaui, garde des sceaux,
 ministre de la justice. Je demande à la
commission de vouloir bien accepter une
modification de pure forme à l 'alinéa 6.

Il est dit qu'une nouvelle notification
sera faite par le président du conseil de

.guerre. Or, le président du conseil de guerre
n 'est pas une autorité permanente. L'auto
rité permanente, c'est le parquet militaire.

Je demande donc que l 'on remplace les
;mots : « le président du conseil de guerre »,
jpàr ceux-ci : « le parquet militaire ».
t *M. Alexandre Bérard, président de la
commission. La commission demande, d'ac

cord avec le Gouvernement, de substituer
aux mots : « le président du conseil de
guerre », au G* alinéa, les mots : « le par
quet militaire ».

M. le président. S'il n'y apas d'opposition,
le texte de la commission sera ainsi modi
fié. (Adhésion.)

Je vais donner lecture des amendements
déposés par MM. Chéron, Jénouvrier et
Henry Bérenger.

M. Henry Chéron. Monsieur le président,
nous avons déposé un amendement un peu
long, dont une partie a été adoptée par la
commission.

Comme nous avons vu ces modifications
figurer dans le rapport supplémentaire qui
a été distribué hierfnous avons rectifié no
tre amendement que nous réduisons aux
seuls points sur lesquels nous sommes en
désaccord et qui figurent à l'amendement
n° 8.

M. le président. Vous retirez votre pre
mier amendement?

M. Henry Chéron. Oui, monsieurle pré
sident. La commission nous a, en effet, en
grande partie donné satisfaction.

M. le président. Dans ces conditions, je
mets aux voix les huit premiers alinéas de
l'article 213 bis, avec la modification propo
sée par la commission et sur lesquels il n'y
a pas d'observation.

(Ce texte est adopté.)

M. le président. A l'alinéa 9, M. Boivin-
Champeaux propose, par voie d'amende
ment, au lieu de :

« ...Ne pourra avoir lieu que six mois
après »,

Mettre :

« ... Ne pourra avoir lieu qu'un an
après ».

M. Boivin- Champeaux. La commission
et le Gouvernement ayant accepté mon
amendement, j'ai satisfaction.

M. le président de la commission. Nous
sommes complètement daccord pour ac
cepter l'amendement.

M. le garde des sceaux. Parfaitement!

M. le président. Je mets aux voix l'ali
néa 9 avec la modification proposée par
M. Boivin-Champeaux et acceptée par la
commission et le Gouvernement.

(Ce texte est adopté.)

M. le président. Je mets aux voix les
alinéas 10 et 11, sur lesquels il n'y a pas
d'observation.

(Ce texte est adopté.)

M. le président. MM. Chéron, Jénouvrier
et Bérenger proposent de remplacer le 12e
alinéa de l'article 243 bis parles dispositions
suivantes :

« La confiscation générale demeurera
grevée de toutes les dettes légitimes jusqu'à
concurrence de la valeur des biens confis

qués et de l'obligation de fournir aux en
fants ou autres descendants la portion dont
le père n 'aurait pu les priver.

« De plus, la confiscation générale sera
grevée de la prestation des aliments à qui
il en sera dû de droit. Toutefois, si le con
damné laisse dos enfants ou descendants,
ceux-ci seront débiteurs des aliments dans

les conditions déterminées par le Code
civil. »

Le reste sans changement.

M. le rapporteur. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le rap
porteur.

M. le rapporteur. Je demande la permis
sion d'indiquer au Sénat que nous accep

tons une par;ie de l'amendement de 1 Hono
rable M. Chéron.

M. Henry Chéron. Je vois que nous fini
rons par nous mettre d'accord! (Sourires.)

M. Alexandre Bérard, président de la
commission. C'est encore une nouvelle con
cession que nous faisons.

M. le rapporteur. La partie de l'amende
ment que nous acceptons est celle-ci :

« La confiscation générale demeurera gre
vée de toutes les dettes légitimes jusqu'à
concurrence de la valeur des biens confis
qués. »

C'était la pensée de la commission,
M. Chéron estime qu'il vaut mieux le met
tre dans le texte, nous n'y faisons aucune
opposition.

M. Henry Chéron. Je vous en remercie,
mon cher collègue.

Messieurs, le Sénat se rappelle sur quelle
décision de principe s'est terminée, le 7 dé
cembre dernier, la discussion du projet de
loi relatif aux déserteurs et aux insoumis.

La commission des conseils de guerre,
saisie du projet de loi voté par la Chambre
des députés, avait proposé au Sénat d'aggra
ver, en temps de guerre, les peines prévues
par le code de justice militaire contre la
désertion et l'insoumission.

lin revanche, elle avait écarte une dispo
sition très importante du projet de loi voté
par la Chambre et, qui prononçait la confis
cation générale des biens des déserteurs et
des insoumis célibataires, veufs ou divorcés,
sans enfants ni ascendants.

La commission de l'armée fut appelée à
émettre son avis. Elle se montra tout natu

rellement favorable à l'aggravation des pei
nes. Par contre, elle demanda très nette
ment au Sénat de rétablir le principe de la
confiscation. 11 lui parut tout à fait inadmis
sible que des hommes qui ont abandonné
leur patrie au moment où elle avait le
plus besoin de leur courage et de leurs
bras pussent prétendre conserver dans
notre pays des biens qu'ils n'ont pas voulu
contribuer à défendre.

Chargée seulement de rédiger un avis, la
commission n'avait pas qualité pour propo
ser des textes. Ce fut l'œuvre des auteurs

d'amendements. Donc, non plus au nom de
la commission, mais à titre purement per
sonnel, avec nos honorables collègues MM.
Jénouvrier et Henry Bérenger, nous dépo
sâmes un amendement rétablissant la con

fiscation générale pour le déserteur à l'en
nemi et pour le déserteur ou l'insoumis
s'étant réfugié ou étant resté à l'étranger en
temps de guerre. Plus sévères que la Cham
bre, nous demandions que la confiscation
fût prononcée même contre l'homme marié,
môme au cas d'existence d'ascendants,
pourvu que le coupable fût sans enfants.

Après une longue discussion, le Sénat
nous donna gain de cause sur le principe;
il manifesta très nettement sa volonté de

voir rétablir la confiscation générale contre
les déserteurs et les insoumis, et, comme
vous l'a expliqué tout à l'heure notre hono
rable collègue M. Richard, il renvoya à la
commission le projet et les amendements,
afin de permettre qu'on réglât les détails
d'application et de procédure de la pénalité
nouvelle.

Nous avons été, depuis lors, entendus par
nos aimables collègues de la commission
des conseils de guerre, et nous avons fait
distribuer, le 16 décembre, au Sénat, l'a
mendement dont M. le président donnait
tout d'abord lecture, il y a un instant, amen
dement dans lequel nous avions tenu compte
à la fois des observations apportées ici et da
celles qui avaient été échangées devant la
commission.

M. Charles Riou. Le Gouvernement
l'accepte î
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M. Henry Chéron. Vous allez voir.
INous frappions de la peine de la confis

cation générale le déserteur à l'ennemi et
le déserteur ou insoumis s'étant réfugié ou
é tant resté volontairement à l 'étranger en
temps de guerre. D'après notre amende
ment, la confiscation s'appliquait même si
le déserteur avait des ascendants et même
s'il était marié.

Allant plus loin que nous ne l'avions fait
tout d'abord, et pour essayer de concilier
toutes les opinions en présence, nous pré-
vovions la confiscation, même si le con
damné avait des enfants ou autres descen
dants. Nous disions seulement que ces der
niers conserveraient la portion des biens
dont le père n'aurait pu les priver, c'est-à-
dire la réserve légale.

Alors, la commission qui, tout d 'abord, ne
voulait pas du tout de la confiscation... _

M. le président de la commission. Par
faitement !

M. Henry Chéron. . . .qui avait pris posi
tion très énergiquement et très franche
ment contre l'introduction dans nos codes
dé la peine de la conlisca' ion générale,
même contre les déserteurs et les insoumis,
va tout à coup plus loin que nous.

M. Guillaume Chastenet. Elle est logique.

M. Henry Chéron. Nous allons le voir.
Elle non.; dit : « Puisque vous voulez la

confiscation, vous l 'aurez d'une manière
absolue, si bien que tout droit sera refusé
aux enfants ou aux descendants, sauf la
faculté de demander, par voie de requête,
des aliments, s'ils sont dans le besoin.»

Toutes les autres parties de notre amen
dement, celles qui sont relatives à l'appli-
cati on de la peine, à la procédure, aux con
ditions de la vente, sont acceptées.

 L a commission a ajouté aux déserteurs à
l'étranger et aux déserteurs à l'ennemi les
déserteurs devant l'ennemi, ce  que nous
aecepions. De sorte qu'il ne reste plus entre
les aetoursdo l'amendement et la commis
sion qu'un point de désaccord : en cas de
confiscation, faut-il respecter le droit de
l 'enfant dans la mesure ou son père lui-
même ne pouvait pas y porter atteinte, ou
faut-il confisquer contre l 'enfant lui-même
la réserve légale ?

Voilà la question.
Messieurs, je ne voudrais pas que ce débat

per lit son véritable caractère et que nous
prissions, en face de la commission des
conseils de guerre, l'allure de gens qui vou
draient se montrer moins sévères qu'elle à
] é-jfard des déserteurs et des insoumis. J«
répète que c'est nous qui avons lutté éner
giquement pour faire adopter, contre les
dé.v rieurs et les insoumis, le principe de la
'ï:i:i,c,Uion générale, dont la commission
ne voulait point.

Nous demeurons donc fidèles à notre

thèse ( 7V''.* bien!', et j'espère que je n'aurai
pas d peine à démontrer qu'en proposant
au Sénat de sauvegarder des principes
essentiels, en lui deinindant d'adopter un
texte beiucoup plus conforme à l'équité et
au droit que celui qui est proposé par la
commission, nous prenons, en réalité, beau
coup mieux que la commission elle-même,
le moyen d'aboutir.

M. Charles Riou. Le Gouvernement est-il
d 'accord avec la commission?

M. Henry Chéron. Je ne mets aucune
ment en doute la parfaite sincérité avec la
quelle la commission des conseils de guerre
s'est inclinée devant le principe adopté par
le Sénat, à notre demande.

Je me permets cependant de dire, sans
suspecter en aucune façon la bonne foi de
nos honorables collègues, qu'il y a deux
manières de faire rejeter un projet de loi :
ou bien le repousser directement, ou bien,

en exagérant ses dispositions, en rendre
l'approbation impossible par les deux As
semblées.

M. le président de la commission. Nous
n'avons pas du tout cette pensée, monsieur
Chéron, vous le savez.

M .Henry Chéron. Je sais bien que ce
n'est aucunement votre pensée. J'ai pris
toutes les précautions oratoires et de fond,
nécessaires pour présenter mon observa
tion. Mais alors, j'en arrive à rechercher
s'il est juste, sage, admissible, qu'on sup
prime, en cas de confiscation générale, la
réserve de l'enfant.

Remarquez, tout d'abord, que nous n'avons
pas improvisé. La confiscation générale
était inscrite autrefois dans le code pénal,
où elle était prévue par les articles 37, 38
et 39.

L'article 37 posait le principe de la peine,
et les articles 38 et 3J étaient ainsi conçus :

« Art. 38. — La confiscation générale de
meure grevée de toutes les dettes légitimes,
jusqu'à concurrence de la valeur des biens
confisqués, de l'obligation de fournir aux
enfants ou autres descendants une moitié

de la portion dont le père n'aurait pu les
priver.

« Art. 39. — Le roi pourra disposer des
biens confisqués, en faveur soit des père,
mère, ou autres ascendants, soit de la
veuve, soit des enfants ou autres descen
dants légitimes, naturels ou adoptifs, soit
des autres parents du condamné. »

.lue dit le texte que nous avons l'hon
neur de soumettre au Sénat ?

« La confiscation générale demeurera gre
vée de toutes les dettes légitimes jusqu'à
concurrence de la valeur dès biens confis
qués et de l'obligation de fournir aux en
fants ou autres descendants la portion dont
le père n'aurait pu les priver.

« De plus, la confiscation générale sera
grevée de la prestation des aliments à qui
il en sera dû de droit. Toutefois, si le con
damné laisse des enfants ou descendants,
ceux-ci seront débiteurs des aliments dan*

les conditions déterminées par le code
civil... »

Nous avons donc repris, dans ses grandes
lignes, le texte du code pénal. Vous voyez
quelle est la seule différence qu'il y a entre
ce texte et le nôtre : dans le système du
code pénal, on laissait à l'enfant la moitié
de la portion de la fortune dont le père ne
pouvait le priver, mais on donnait au pou
voir exécutif la faculté de lui accorder par
décret la totalité de la fortune, et non pas
seulement à lui, mais à la femme, aux as
cendants, aux parents du condamné. Nous
n'avons pas voulu confier au chef de l'État,
au Gouvernement, de pareilles décisions,
qu'on peut, quelle que soit la bonne volonté
de ceux qui les prennent, voir qualifier
d'arbitraires. Nous respectons la totalité de
la portion dont le père ne pouvait priver
l'enfant, mais nous ne donnons, en outre,
aucun droit d'attribution au chef de l'État.

Vous voyez comment se pose le problème
qui nous divise.

Et qu est-ce donc que cette réserve, que
cette quotité indisponible que la loi, en toute
circonstance, a placée au-dessus de la liberté
de tester? Vous savez de quoi elle procède :
elle procède à la fois d'un devoir moral et
d'un intérêt social. Le devoir  moral est

celui qui lie les uns aux autres tous ceux
qui descendent les uns des autres : c'est le
lien du sang : obligation alimentaire d'un
côté, réserve héréditaire de l'autre. Quant à
l'intérêt social, c'est l'intérêt de la famille
elle-même. C'est pourquoi notre vieux
code pénal, en prononçant la confiscation,
en frappant le condamné d'une véritable
mort civile, n'avait pas voulu que cette
peine put avoir des conséquences plus

graves que n'en aurait eu la mort naturelle
elle-même.

Voyons, du reste, trè s rapidement, à
quelles conséquences nous aboutirions avec
le texte de la commission.

Je lis, dans le rapport de mon honorable
collègue et ami M. Richard, cette phrase :
" La femme du condamné, en sa qualité de
créancière, aura droit, d'ailleurs, à la liqui
dation et au payement de ses reprises. »

M. Grosjean. Comme créancière !

M. Henry Chéron. C'est entendu. L'en
fant n'est-il  pas dans une certaine mesure,
créancier éventuel de sa réserve?

M. Grosjean. Ah ' non. Il n'est créancier
de rien du tout!

M. Henry Chéron. Je maintiens mon,
opinion.

Je reprends la phrase de M. le rapporteur
sur la femme : « Elle aura droit intégrale
ment à ses reprises. »

Par conséquent, voici une femme qui,
peut-être, aura été la complice de son
mari, qui, à l'inverse de ce qu'a fait l'im
mense majorité des femmes françaises,
aura, dans un sentiment d'alï'ectim m il
comprise, empêché son mari de remplir son
devoir ; et cette femme ne sera pas privée
d'un sou : elle percevra intégralement lo
montant de ses reprises, tandis que l'enfant
sera complètement sacrifié I

M. Etienne Flandin. Si, au lieu de ln
confiscation, vous aviez accepté la thèse du
séquestre, vous n'auriez ]pas eu les mêmes
inconvénients. (Mouvements divers.)

M. Henry Chéron. Le Sénat ne l'a pas
acceptée ; par conséquent, n'en parlons
plus.

M. le garde des sceaux. Par craint»
d'une amnistie !

M. Henry Chéron. Il y a pis encore.
Nous sommes en présence d'une guerre qui
prend à la fois les pères et les enlants. Tan
dis que le père s'est mal conduit, qu'il a dé
serté, l'enfant peut, au contraire, avoir été
un héros, il peut être allô sur le champ de
bataille et y avoir conquis la Croix de
guerre, et vous allez frapper l'enfant à cause
du père !

Voulez-vous me permettre d 'envisager
une autre hypothèse encore ?

Voici un lits qui, précisément parce que
son père a eu une conduite infâme, entre
prend de réhabiliter son nom : il a une
attitude particulièrement glorieuse, il verse
son sang, il conquiert, la médaille militaire,
la croix de la légion d'honneur, il fait tout
ce qui est eu son pouvoir pour essayer d'ef
facer la marque d'infamie que son père n
attachée à son nom; et alors votre loi im
pitoyable sera là pour lui dire: « Entre la
honte du père et la gloire du lils, c'est seu
lement la première que nous retenons ! »
(Protestations au banc, de la commission.)
. Jamais on n'a soumis à une Assemblée un

texte plus contraire au principe de l'indivi
dualisation des peines et à celui de la per^
sonnalité de la faute I

M. Grosjean. Et les amendes fiscales?

M. Henry Chéron. Est-ce que cela a un
rapport quelconque avec la confiscation
générale ?

M. Grosjean. Mais pa; faitement !

M. Henry Chéron. Je connais les argu«
ments que nous apportera tout à l'heuro
l'honorable rapporteur de la commission.
11 nous dira : « Peut-être inscrivons-nou*

l'injustice dans cette loi rigoureuse, mais, à
côte de cette injustice de la loi, il y a par
fois l'injustice dans les faits. » Il nous par
lera en lerines éloquents de la situation du
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: > d'un brave, mine par les conséquences
tit> la guerre, et il nous dira : « C'est à ces
t Liants que vous devez songer. »

.s'y songeons-nous pas tous les jours,
messieurs '.' N'est-ce pas pour eux que nous
.vous lait la loi sur les pupilles de la na
r\. ': Est-ce que tous nos efforts ne tendent

■as à réparer* pour les lils de ces brave?.
i< s conséquences du drame dont ils auront
rie les victimes ?

■ ci, rien de semblable. Il s'asit slmple-
ar'rt de savoir si. contrairement à tous les

« ;.i.u: I«TCS de la confiscation générale dans
le pa' : so, nous allons interdire' que la part
nomma revenant à l'enftmt soit prélevée
t-.ii lit vente des 1. ieus. Le 'ils glorieux, dont
.le p ;t; lais tout à 1 heure, s'il est fils unique,
V<'; r;i déjà. 1 1 a r ia seule application de la loi,
ii fortune dont il devait hériter, réduite de
moitié pour lui. puisqu'il serti privé de tout
. e qui ne sera pas la réserve. One voulez-
vt ;s de plus ? Ce ne sont pas les innocents
re. il faut frapper, ce sont les coupables.

Messieurs, j eu aurai (ini, car je ne veux
ras r.l mer davantage des instants du Sénat
I -acz! pai JVI / , quand j'aurai souligné la

i-< rtte du texte uni nous est soumis au
P< int de vue du vote de la loi ; cette loi,
c..i doit nous permettre d'atteindre plus
sévèrement les déserteurs et les insoumis,
trahie depuis de longs mois déjà devant les
deux Assemblées.

M. le rapporteur. Ce n'est pas notre
faute.

M. Henry Chéron. Xi la nôtre.

M. le président de la commission. Notre
rapport a été déposé le 3 mars.

M. Henry Chéron. Pas distribué.

M. le président de la commission. Notre
rapport a été distribué le 3 mars.

M. Henry Chéron. Lorsque j'ai été
chargé da rapport parla commission de l'ar
mée, j'ai immédiatement préparé et déposé
ce rapport. Du reste, c'est un point se
condaire sur lequel je n'insiste pas. Mais je
dis: le texte qui vous est soumis aujour-
d mi est-il de nature à faciliter une prompte
promulgation de la loi? Au contraire ne
va-t-il pas la retarder ?

Vous savez quelle avait été la thèse de la
Chambre. Elie avait non pas simplement
respecté la réserve de l'enfant, mais elle
avait écarté toute confiscation s'il y avait
des enfants, des ascendants ou si le cou
pable était marié. Et vous allez lui renvoyer
un texte tellement éloigné du sien qu'il va
provoquer nécessairement de nouveaux
débats et de nouveaux retards. Messieurs,
la justice qui ne saurait frapper trop sévère
ment les déserteurs et les insoumis ne peut
attendre plus longtemps.

Nous avons demandé au Sénat d'adopter
le principe de la confiscation. Il l'a adopté.
Nous lui demandons maintenant de sauve

garder des principes toujours respectés
dans le passé : ce n'est pas seulement une
thèse juste; c'est pour lui le meilleur
moyen d'aboutir.

Je reconnais que la commission nous a
donné satisfaction sur un grand nombre de
points. Je- l'en remercie. Nous espérions
qu'elle ferait de même en ce qui concerne
la question qui fait l'objet de notre diffé
rend.

Le Sénat, qui a déjà voté la confiscation
malgré les protestations de la commission
des conseils de guerre, voudra rendre son
ouvre pratique et réalisable; il se refusera
à provoquer de nouveaux délais et de nou
veaux retards dans le vote d'une loi à la

quelle le double intérêt de la morale publi
que et de la défense nationale donne un
reractère durgence absolue, il'rès Lieu! les
hen!)

M. la rapporteur. Je demande la pa
role.

M. le président. La parole est à M. le
rapporteu r.

M. le rapporteur. Messieurs, la commis
sion avait proposé au Si-mi un mode arti-
culier de coercition à l'égard des dé<er-
b'us, en instituant un séquestre général. . .

M. Henry Bérenger. Et conservatoire.

M. le rapporteur... et qursï-perpétuel,
qui s'enipaivut de tous les biens du coi: ! u-
înax et iempè- nait ain-u d'en profiter. Le
Sénat a voulu aller plus loin.

J indique immédiatement, pour répondre
aux reproches de notre ami M. Chéron, que
si la commis-uon n'a pas acepté les dispo
sitions de la Chambre des députés relatives,
en apparence seulement, à la confiscation,
c'est parc;: que le texte voté par la Chambre
n'organisait i as en réalité la coiifi&caion
des biens . . .

M. le président de la conireission.
Il n'en parlait pas.

M. le rapporteur .. . mais la dévolution
des biens aux descendants, en ouvrant par
anticipation la succession du déserteur.

Nous avons estimé que c'était là quelque
chose d'absolument inefficace : les enfants

nantis des biens de leur père, c'était à peu
près comme si le père en avait lui-même
la disposition, et le but que le Sénat pour
suit, qui est d'exercer une contrainte sévère
sur les déserteurs réfugiés à l'étranger'
n'était pas atteint par les dispositions
anodines — que l'on me passe ce mot —
du texte de la Chambre.

Le Sénat n'a pas adopté l'institution du
séquestre et, manifestant sa volonté, d'une
façon très nette, il a renvoyé à la commis
sion la proposition de l'honorable M. Jénou
vrier et de cent cinquante-huit de ses co-
lègues.

Quelle est donc cette proposition, la c eu!e
que le Sénat connaisse, car, ultérieurement,
M. Jénouvrier a proposé d'autres disposi
tions qui n'ont pas été imprimées, qui ont
simplement été remises à la commission
des conseils de guerre.

Dans cette proposition, qui porte la signa
ture de cent cinquante-neuf de nos collè
gues, aucune réserve n'est faite en faveur
des enfants.

Le Sénat ne connaissait que cette propo-
position lorsqu'il nous l'a renvoyée.

La proposition de l'honorable M. Jénou
vrier a été déposée le 3 mars 1916, le jour
même — je profite de l'occasion pour le dire
— oii le rapport de la commission des con
seils de guerre était déposé et distribué, et
c'est dans sa séance du 7 décembre que le
Sénat a renvoyé à la commission cette pro
position à laquelle je fais allusion, qui
porte le n° 79 de la distribution et qui ne
comportait aucune réserve en faveur des
enfants, j'estime que le Sénat, ne connais
sant que cette proposition et nous la ren
voyant, indiquait par là même son senti
ment très net quant aux réserves possibles.

M. Henry Chéron. Mais il y avait aussi
nos amendements que le Sénat connais
sait.

M. le rapporteur. Il connaissait vos
amendements, mon cher collègue, mais si
vous vous reportez au Journal officiel, vous
verrez que l'incident qui a terminé la
séance et mis fin provisoirement à la dis
cussion générale a été cette déclaration de
M. Jénouvrier : « Je reprends ma proposi
tion, » Et le Sénat a renvoyé cette proposi
tion à la commission.

M. Henry Chéron. J'ai nettement dé
fendu ce jour-là le droit de l'enfant.

M. le rapporteur. Oui, mais, permettez-

moi d'exposer les faits comme ils se sont
passés. Je fais de l'histoire, de la petite his
toire, si vous voulez.

M. Henry Bérenger. Elle n'est jamais
compète.

M. le rapporteur. Le devoir de la com
mission éiiut indiqué. C'était de s'incliner.
Elle avait à l'égard des déserteurs les mêmes
sentim nts qu-j le Sénat tout entier. Ella
di lierait seulement sur les moyens à em
ployer pour les contraindre et les punir.

Elle avait imagina un système lui parais
sant bon. Le Sénat l'a rf poussé et en a in
diqué une aul". La commission s'est in !i-
née et s'est en'orcée d'introduire dans la loi
le système de la proposition qui lui avait
été renvovée.

A cet égard, je dois rappeler que, lorsque
la commission s'est réunie de nouveau pour
examiner la proposition de M. Jénouvrier
et en fnème temps les amendements da
MM. Chéron et Bérenger, elle a entendu,
outre les auteurs de es amendements, quel
ques-uns de nos collègues qui, lors de la
discussion — j'en vols un à son banc —
avaient manifesté, d'une façon non équivo
que, leur sentiment en faveur de la confis
cation absolue. Dans la commission, après
avoir entendu l'honorable M. Chéron et M",
le garde des sceaux développer leurs argu
ments en faveur de la réserve pour les en
fants, ces collègues qui, en séance, s'étaient
montrés d'absolus partisans de la confisca
tion sans ré-erve, ont déclaré qu'ils persis
taient dans ce sentiment. ;

Voilà comment la commission a rédigé le
texte nouveau dont elle vous demanda
l'adoption et qui ne comporte aucune ré
serve.

M. Cha-des Riou. Voulez-vous lire la
texte exact ?

M. le rapporteur. Permettez-moi seu
lement de le résumer : il comporte la con
fiscation sans aucune réserve, sauf des
aliments pour les enfants, les ascendants
et la femme qui seraient dans le besoin.

M. le marquis de Kerouartz. Est-ce la
confiscation de toute la fortune présente et
future ?

M. le rapporteur. Présente et future.
Eh bien, en agissant ainsi, la commission

n'a pas eu du tout l'intention de faire échec
à la loi : elle désire très énergiquement
l'adoption de son texte et par le Sénat et
ensuite par la Chambre des députés, parce
que nous avons la conviction que ce n'est
qu'en frappant très énergiquement les dé
serteurs dans leurs biens que l'on pourra
arriver à un résultat sérieux. (Très bien |
ires bien !)

M. Henry Chéron. Il n'y apas longtemps
qu'elle a cette conviction.

M. le président de la commission.'
Si, mais elle différait d 'avis sur les  moyenï
à employer.

M. le rapporteur. L'honorable M. Jénou
vrier rappelait, le 7 décembre dernier, qu'il
avait reçu des menaces à l 'occasion du dé
pôt de sa proposition.. . .

M. Henry Chéron. Moi aussi I

M. le rapporteur. J'ai reçu personnelle
ment des menaces moi aussi, bien que j«'
n 'aie pas défendu un système aussi rigou
reux.

Il est donc certain que les déserteurs sa
soucient fort peu de la patrie. Là où ils
sont bien, là, pour eux, est la patrie. ,

M. Vieu. Il ne leur manque plus que d'«f^
frayer les patriotes. *j
: M. Henry Bérenger. C'est ce qu'il^
essayent de faire.
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M. le rapporteur. Les déserteurs se sou
cient fort peu de la patrie : pourvu qu'ils
continuent à toucher leurs revenus, ils se
ront satisfaits, même s'ils les touchent de
l 'autre côté de la frontière.

M. Henry Chéron. Nous avions donc
raison de préconiser le principe de la con
fiscation dont la commission ne voulait
pas.

M. le rapporteur. Mon cher collègue,
nous nous sommes rendus à vos raisons,
mais nous suivons la logique et l'opinion
«le la majorité du Sénat, nous lespéron3
tout au moins.

Mais, messieurs, est-ce que véritablement
on peut prétendre que la confiscation aurait
un effet quelconque si elle était atténuée
par des dispositions réservatoircs en faveur
des enfants ?

Messieurs, au point de vue des faits, si
L>s enfants trouvent par suite de la con
damnation de leur père, une partie de
la fortune paternelle à leur disposition,
il en est bien peu qui, malgré la faute du
père, ne chercheront pas à lui venir en
aide et à lui faire passer les subsides qui
lui permettront de vivre à l'étranger et
peut-être de s'y créer une autre situation.

Et maintenant, au point de vue du droit,
la succession du père est-elle ouverte par
la peine qui le frappe ?

On ne parle de réserve que lorsque le dé
cès est survenu, car il s'agit d'évaluer à ce
moment la consistance de la succession, de
voir les dispositions testamentaires et de
déterminer la réserve de l'enfant. Mais, tant
que le père existe, il n'y a pas de réserve
possible ; l'enfant n 'a pas de droit par
avance sur la succession de son père. Son
droit ne s'ouvre qu'a la mort de son père.
Par conséquent, ouvrir un droit à l'enfant,
parce que son père aura été condamne à
une peine sévère, c'est aller à rencontre des
vérités juridiques..

D'autre part, on a cherché très habile
ment, très éloquemment, à apitoyer le Sé
nat en lui présentant un cas d'espece, celui
d'un enfant qui, désespéré de voir son père
déserteur réfugié à l'étranger, s'est engagé
et a fait brillamment son devoir.

Allez-vous frapper ce fils, nous dit-on?
Ce cas peut se présenter, certes. Mais

nous n'avons pas à légiférer sur des cas
d'espèce. Nous devons voir ce qui se passe
dans la plupart des cas. Au surplus, il y a
parfois complicité dans la famille pour la
désertion.

Je voyais, il y a quelques jours, un juge
ment rendu par le conseil de guerre de la
Seine qui condamnait une mère et son fils
pour désertion et c'était la mère qui avait
facilité la désertion du fils.

Ne nous fusons pas d'illusion sur ces es
pèces exceptionnelles que notre collègue,
RI. Chéron, vous a présentées très habilement
pour les besoins de sa discussion. Je pour
rais leur opposer l'hypothèse contraire.

Il y a des pères de famille qui sont partis
au front dès le début, en abandonnant
des entreprises commerciales industrielles
qui ne pouvaient prospérer que grâce à
leur présence et à leur direction. Leurs af
faires ont été arrêtées, la misère est venue.
lit, en même temps que le père est au front,
le fils, qui lui aussi est en âge de se battre, y
est également. Tous deux se battent, tous
deux ont fait leur devoir. Et cependant ils
seront ruinés.

Croyez-vous que nous devions être pris
d'une tendresse particulière pour le fils qui
aura fait son devoir, mais dont le père aura
été coupable de désertion? Quevoulez-vons,
messieurs? les peines sont personnelles;
malheureusement, elles ont quelquefois
des incidences que nous ne pouvons pas
empêcher.

Ainsi, en matière de régie, n'y a-t-il pas

quelquefois des amendes fiscales énormes,
atteignait des centaines de mille francs,
quelquefois des millions ? J'en ai vu des
exemples — à la suite desquelles le père
est absolument ruiné. Est-ce que, lorsque
la régie poursuit la réalisation des biens
pour le payement de l'amende, elle songe à
la femme, à l'enfant, aux ascendants, à la
réserve? Songe-t-elle, m ;, me, à donner des
aliments aux enfants, à la fournie, aux p i-
rents qui sont dans lo besoin? Non, elle
poursuit impitoyablement l'exécution du
jugement qu'elle a obtenu. Elle met sur la
paille — passez-moi cette expression tri
viale — le condamné et sa famille, sans se
soucier du sort des enfants, qui devien
nent les victimes de la faute de leur père.

Dans ces conditions, nous entendons que
l'on ne soit pas plus pitoyable pour les en
fants des déserteurs que pour ceux des au
tres citoyens frappés pour des fautes qui
sont loin d'avoir la gravité des crimes con
tre la patrie. [Très bien ! très bien !)

Soutenons-nous donc ici quelque chose
d'étonnant ? Dans un instant, sans doute,
M. le garde de sceaux, pour soutenir l'amen
dement de M. Chéron, nous dira : « Mais,
lorsque la confiscation existait, on prévoyait
une réserve pour l'enfant : •> Certes 1 mais le
code pénal de 1810 prévoyait également que
le prince pourrait restituer à la famille tous
les biens du condamné. En est-il un seul

parmi vous qui soit dispose à accepter une
pareille hypothèse ? Évidemment non !

M. Henry Chéron. Nous ne l'avons ja
mais proposée !

M. le rapporteur. Alors, ne m'opposez
pas les dispositions de 1310 sur la mort ci
vile ! Nous sommes dans une situation par
ticulière, exceptionnelle (Très bi n ! tv-s
bien !) ; notre pays, depuis trente mois, lutte
contre l'envahisseur qui foule le sol de la
patrie ; en un tel moment, on ne peut parler
de pitié à l'égard de ceux qui ont voulu se
soustraire à leur devoir en restant en

dehors des frontières. ( Vive approbation ')

M. Henry Chéron. Nous sommes d'ac
cord aujourd'hui. Mais vous étiez contre la
confiscation, et c'est nous qui l'avons fuit
prévaloir ! Il ne faut pas changer les rôles I

M. le rapporteur. Quelques-uns de nos
collègues demandaient tout à l'heure l'avis
du Gouvernement. Je connais, par avance,
la thèse que va vous exposer, avec son élo
quence coutumière, M. le garde des sceaux.
Mais M. le garde des sceaux n'est pas le
seul membre du Gouvernement qui ait été
consulté sur la question. Lorsque M. Jé
nouvrier a déposé sa proposition, il a eu
soin de l'envoyer au ministre des finances et
il en a reçu une note signée, non par un
chef de service irresponsable, mais par
notre honorable collègue M. Ribot et dans
laquelle je lis :

« Sur le fond même de la proposition,
l'administration des 'finances n'a aucune

objection à présenter. »

M. Charles Riou. Il parlait comme mi
nistre des finances.

M. le rapporteur. Messieurs, si nous
ne sommes pas d'accord avec M. le
garde des sceaux, nous le sommes, tout au
moins, avec M. le ministre des finances.
Mais nous sommes d'accord, surtout, avec
la logique, avec le sentiment du pays, qui
veut que les déserteurs, qui ont mis la
frontière entre eux et leur devoir. (Très
bien! très bien!) soient punis sévèrement,
et de la seule façon qui soit efficace, par la
privation de leurs biens ! (Très bien! et
applaudissements.)

M. le garde des sceaux. Messieurs, c'est
Une singulière fortune que celle qui m'ad
vient, d'avoir l'air d être obligé' de me dé

fendre contre les dernières paroles qui ont
orné le discours de l'honorable rapporteur
de la commission.

li semblerait, parce que je viens défendra
l'amendement de MM. Chéron, Jénouvrier et
Bérenger, avec lesqe.els j'ai été depuis long
temps d'accord sur ce point, que, soit fi.g
auteurs d'amendements, soit moi-même,
nous ayons été pris d'une pitié cJrème
pour les déserteurs et pour leurs familles.
C'est, véritablement, un renversement des
rôles que, quanta moi, je n'accepte pas. A
cet égard, je me perui-U  de rappeler à
 M. le rapporteur et a M. le président de la
commission que lorsque je me suis pré
senté devant la commission de la Chambre,
je me suis trouvé en présence d'un proj. t
qui ne contenait pas la eon~.sea.tion. J'a
con-id'uv de mon devoir de l'y intiiohiiie,
parce que j'ai pensé que ceux qui, sachant
que le code militaire frappait de peines
aussi dures, désertaient .quand même. ne
reviendraient pas en France, même si l'on
augmentait cas peines, et qu'il fallait les
frapper dans leurs biens, dans leur fortune.

C'est d me le Gouvernement tout entier

que j'ai r-'présenté, et, j'ai le droit de parler
en son nom, n'ayant pas à m'oreupcr des
renseignements d'ordre technique que l'on
a pu obtenir sans préciser les conditions
dans lesquelles ils étaient demandés à d'au
tres ministres. Le (iouvernement a introduit

la confiscation et la Chambre l'a adoptée.
Je me suis présenté ensuite devrai! lo

Sénat et je me suis trouvé en présence d un
ancien projet de la commission qui orga
nisait un séquestre. Pourquoi donc ne
l'av 'Z -vous p conservé .' l'arec que votre
syst"i!:c a succombé, non pas seulement
sous nos paroles, mais sous î hostilité de la
presque unanimité du Sénat. {7Vés bien!
tr's ùii'ii ! s"r dir<'rs l'iincs.)

D'où provenait celte hostilité? Je ne vous
accuse pas, remarquez-le, d'avoir nourri
une tendresse de c oeir à l'ég ird des déser
teurs et de leurs enfants; unis vous aviez
organisé un séquestre qui était tel qu 'il
tombait avec la rentrée ou l'arrestation du

contumax ; parce qu'il a suffi, d'autre part,
que nous pressions la question, que nous
montrions le caractère dériMére cie ce sys
tème, pour que le Sénat tout entier déclarât
qu'il était inutile d'y avoir recoure.

Tout de méme, il ne faudrait pas, dans
ces conditions, venir nous apporter ici. avec
un si grand zèle, contre ceux qui ont dé
fendu des opinions plus ardentes que les
vôtres, il ne faudrait pas, dis-je, avancer
des accusations dont je ne me p'aie irais
pas si dles devaient demeurer dans l'en
ceinte discrète où nous sommes, où nous
nous entendons à demi-mot, mais oui pour
raient avoir au dehors leur retentissement,
ce que je ne saurais accepter. (.\pp!.nnltsse~
ments.

Vous dites que vous n'avez fait que sui vre
le Sénat lorsque vous êtes arrivés à cette
confiscation dont vous ne vouliez pas ; ce
que j'ai dit, dès le début, c'est que j'aurais
voulu voir voter le système de la Chambre,
parce que ce système, voté par vous. c'était
un moyen de coercition immédiat entre
mes mains et que nous aurions frappé tout
de suite.

Ce que j'ai dit, c'est qu'il est vraiment
' douloureux qu'au trentième mois de guerre,
nous n'ayons pas cet instrument de coerci
tion même imparfait, mais qui aurait joué,
sauf à le perfectionner plus lard. ( Très bim .')

Pourquoi donc le projet a-t-il été renvoyé ?
J'en demande pardon à l'honorable rappor
teur, ce n'est pas du tout pour les raisons
qu'il a énoncées tout à l'heure.

Pourquoi M. Jénouvrier est-il monté à la
tribune? Est-ce pour défendre son contre-
projet? Quelle singulière fortune fut la
sienne ! C'est pour vous reprocher de l'avoir
complètement oublié, de ne pas même avoir
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jeté un re^rd s -.tr lui, ce l'avoir, four ainsi
UÎÎ ° ; éfiTîc d'î début de la commission; ?^
Lien qu'il est moias venu duem're son
contre-projet que pour vous reprocher de
ne l'avcur même pas neeuioimé, ■

j't pui- - , nous avons ciscud ; M. Chéreii,
l'heiîora'i'e M. Fl-;ndiu tl d'aui ; '"'S orcdei rs

sent monté' s à la tribune; et quelle a clé
I'L imosp aère du déLa; ?

J'.a d;i que jVuiii voulu q le lenrait
fût épaeui 1; je dirai tout à I heure pour
quoi. M. U;ér n voulait, a; cl: 1" com-
missKn de l'a:;:.or. que :.i l'a-cnu'Ino':, ni la
mère nc puisent être consul -nés c muni
peuvent profiter d'une part héeéditiu r e; il
lais-uiit entendre, cepcxiuant, comme il vi-:it
lie le rep; eler par ses généreuses p. rôles,
que, dais lLviérét de la' loi, il ne fallait pas
«Uer aussi loi:).

(•n a renvoyé. Pourquoi? Rcveror.e aux
écritures du débat, mou cher emicrue.
À'cus allérs le vo. r.

On n'a pn ivnv >vf. ••omuue vous le dilc~,
po-ir VOJs lo-- cr la nv in et faire i. ue M
qui apparaîtra comme inacceptable — il
faut îU'C les choses comme elles sont —

en raison des idées extrêmes q ue vous y
apportez. A'ous savez liés bio:i — y. n
vous l'a rappelé — eue vous vous e>p - SÉZ
à voir une autre Assemblé" qui, do haut
de son indépendance, a le dioit d'irve fer
des dispyritCà de per'-érs avec les vôtres,
et qu'.iîwj la situai!^ devicnt tout à Ut
in'.eceptalee.

i'wivrr>i a-t-on renvoyé ? T. t-co pour
veus dire : <( Faites 'uae ce 1 sud ici) plus
grave .' » A-t-on renvoyé pour vous dire :
« Fi appe? Peinant ? »

tevenous aux ée ltures, c'est-à-dire eux
débats du 7 décembre. La première per
sonne qui ait pe;ié de renvoyer, ce--t
M. Bepmale. Et pourquoi a-t-ii ùt~t.iido
que l'on renvoyât !

Bcportez-vous au Journal off.HiL J". "'.us
dit moi-même qu'il ne me parrdesait j. us
possible de frapper l'enfant, qu'il y avwt
ui.e réserve à pmposîr en sa faveur, mi>s
que, privé du droit d'amendement, je ne
pc u vais pas le fai-e.

lit M. Bepmale a dit :
« La coiiJuïioa logique du ciiseeu-s de

M. le garde des sceaux nie parait éiro !e ren
voi à la commis- ion, et c'est ce renvoi eue
je viens simplement demander. N'eu-: éPues
saisis de trois projets : le plus ra.Vai de
tous était celui qui portait la signature de
M. Jénouvrier et de 107 de ses eilièoucs —

il ne faut pas l'oublier — il y avi.il, eu ■ou
tre, le projet élaboré par la commission.
Mais il ressort des explications de M. le
garde des sceaux qu'il y en a un quai: ièrme,
celui qu'il n'a pu nous pré>m,mr, per";
qu'il n'a pas droit d'amendement, uuu - qu'il
verrait volontiers accepter par la commis
sion. »

Dans ce quatrième projet que j'élaborais,
je faisais, au contraire, la diuéreu're entre
la responsabilité de l'enfant et celle du
reste de la famille.

Et, alors que M. Bepmale se reposait sur
mes paioP's, pour demander le renvoi, il
n'est pas douteux qu il visait la pensée que
j'avais exprimée.

Puis, à son banc, s'est levé M. Pérès que
j'ai le plaisir de voir devant moi. J'u sous
les yeux ses paroles. Je ne crois pas avoir
besoin de les relire, mais je ne serai pas
démenti par lui en disant que, s'il a demandé
le i- nvoi. c'est simplement parce qui! y
avait des défectuosités de te?: te qui ue per
mettaient pas de ùxcr la d aie  eÎICJ . e u uiious
dans lesquelles la confiscaUou serm: piouon-
cée. Et lorsque devam moi l'honore! le iL Pé
rès s'est expliqué à la commis. Ion, il a
fait valoir, avec son expérience de grand
avocat, que j'ai souvent salué, à la barre,
comme un des maîtres de la parole judi-
ciahe .2/ es biai !), qu'il y avait lieu de ne

pas distinguer entre ùtll* tritu-iaux, de r.e
pas passer du conseil de tuerie au frujunal
CiYd, que l'on perdrait du temps et eu il va
lait mieux que ce fût la même autorité,
ç e.= t-à-dire le conseil de guerre, quipre-
nou.s'u

Vilà les raisons pour lesquelles en a ren
voyé le projet. Nous sommes ailés devant
la commission, et alors, une métamorphose
singulière s'e.-t predui.e.

U do commis. ieii, qui tenait au système
ina juiis i iule que nous avY-;.s combattu. qui
avait éloigné avec une répugnance invinci
ble, de sa nuiim la conliseatiou que mei-
même j'avais introduite dans le projet de la
< iuuuure, qui n'avait pas voulu se résigner
à ae .optc r La ucuste  de la commission de
Farum'o eue I l. ue rable M. (!iu>on avait ex

primée J-.î .s ui rapport et délend..e à la
tribune , celte commission, dis-je , tout
d'un coup, sO is l'a^parent-e d'eue logique
doi.t il re fuit pas etre dure, vient nous de
mander la couliecaiion extrême!

ue.'e t -ee o\& nous acceptons dans le
projet de la commission ? La ceniiscat'oii
io; 1 eue c ■ • i ; ; ■ I e- t e , en ce sens rue iasceu-
d ;u:t ne do:t pas pouvoir hériter. Nous
SOUJUUS d'accord : ir e ;: t contraire à la na

ture ue s ci, oses que la fortune remonte.
I .a eou ::s -u .tUui"doit aller égalemeut jus

qu'à frrq-p-r îa femme — Lieu entendu iicr-
mis tes droits de créancière; et, de plus,
si •o;ie «*-.t ■eomimme en bier;=. elle a à

effeciuor ses reprises ; eifui, res'o laques-
ti "iir de !'• ufent. Savez-vous à quelle s. tua-
tion vous allez le réduire, avec votre texte?
Je ne pcd= pas, messieurs, si la uor:m: c sicii
a vu reElrèiu line' le à laque lle elle a: ri ce.
1! faut foui de ne me qu. je r"ll-e s. r tente.
Ce qu'elle c'e "t q "o ionu.ul ne puisse
pas avoir la j art Mr'Y'U're à laquelle il
aireit CiuiX duus la su cci sslon paie;;. elle.

Ce n'-esi pas tout. Voici ce qu'eme veut eu
plus :

« Les M'eus qui échoïncurt dans l'avenir
au condamné s- rcnt placCs  de p'eui d.-o.t
sous le ; u nie slqueUtre, sans qu'il puisse
être invoqué auciuie euvseri; ;i m réeuliant
des articles Ci. li ri ; mvuu.ls eu te de ^ ius-
traciiou cnuouiule. »

Que ieul dire cxl ;un r ad R 'U '- :e' ?
il si eni qu c;ue le déserteur a été privé

de Leur -«s di -e ils. de prr sc » y r« j re fait, et
que son Ils, qui est déjà privé de sa part
clans I;. v.u e: .-dcu dû soi: pic-' ue père, ne
pourra pus venir en r/.p:cHr.î.t:cn du dé
serteur, puisque celui-ci vc- t t- us ses biens
à vc le suces sous séquos're. Le fils est
dons privé de la peut de la loiluue de son
pè-'e et cbe la ror;uue ue çou s : f.nd-r ère.
Ai-jy posoPr i 'ajêut^r qu'il sera rivé cie
t 'U. et de 'ent es ces oi gaidsa'i.u.s d\' pu
]u:''-s u de-oudielin;, sinon j :r la loi, du
noitos j.er Pienomiule qee i on at.ackera
sur s ji lesiii ?

M. Vieux. 11 peut teujeuis venir i ar re-
pKs^. dation. ,

M. le garde des cceaux. Non. r. rn cher
collègue, et voici pourquoi. Les bPms à
venir du déserteur terni, eut entre lts mal s

du seque- ire. Par conséquent, il ne et pas
y avoir de renrésejeie ion y: mir queloo un
n'a" eut droii. a r v n. C'est i'évideu^e un me.

Je lais rqme! à tous ceux qui. en que que
ma; lire, eni pu entendre la lecture uu
te.ie : iui est privé ue tout, ansolu-
no ni de dut.

La  quisli .v: qu: se pesé e>! celle de «ave ir
nnous ieedl s, us lu intirclsde la dé'ei'.se

naiiioed:- i n ilemanuani, dans la mesure cli
MM. iureuuer et Ci'éren le fec!, que l'en
fant gar.i-: sa part uorqdiUiire.

On nous dit qu il n'a droit à rien. Je ne
voudrais pas employer des expressions cer-
Ud peinent défeciucusos. juirce qu'elles ne
sernient pas exactes et quelles ne cadre
raient pas avec la réaiiié. Je ue uiiai pas

d'un enfant qu'il a une sortedeerdarce
éventuelle sur la fortune de son père. J'ac
cepte cependant qu'il ait une vocation du
vivant de son père, à telle enseigne que si
ce dernier est décédé ayant fait une dona
tion déguisée en entamant la réserve, le
fils 'va puiser, dans la vocation qu'il avait
dans le passé, le droit, à la mort du père,
de faire tomber devant les tiibumeux la
donaiion qui lui porte atteinte.

La vocation est si forte, que le père ne
peut procéder à la destruction juridique de
sa fortune sans que le fils ait le droit de
réclamer au moment de sa mort.

C'est quelque chose, cela ! •
Mais on nous dit : « Le père n 'est pas'

mort. Le droit de l'enfant n'est pas né. » Je
réponds : « Il ne l 'est pas physiquement;'
mais n 'est-ce pas l 'équivalent de la mort
civile que vous établissez ? L'article 12 en
lève au déserteur la plupart; de ses droits.
Cet homme ne peut plus recevoir de Liens ■
à venir; il va voir procéder sous ses yeux;
à la liquidation de sa fortune; il n'a plus •
de droit de propriété^, c'est un homme qui
vit physiquement et aueuel vous avez re-j
tiré tous les droits qu'à l ige de vingt et un
ans nos lois lui avaient donnés.

J'ai donc le droit de dire qu'à ce moment
s'opère la liquidation de ses biens, que les.
droits du fils naissent, que cette vocation
devient plus forte, parce qu'elle prend la;
forme d'un droit. Donc, juridiquement,!
nous allons voir si, au point de vue social, 1
nous pouvons aller plus loin, si le fils peut
réclamer sa part héréditaire.

Vous nous dites qu'il aurait été dans une
autre situation, si le père s'était trouvé»
ruiné sans que soit survenue la guerre. Ce
père, il n 'aurait pas ruiné sOU fils en même.
temps que sa femme, c'est vrai; mais est- 1
ce devant une Assemblée comme celle-ci!

qu'il est nécessaire d'insister longtemps
pour montrer la différence entre un pi-'ju-;
dice qui vient de la loi et «elui qui vient dci
fait lui-même ?

Lorsque vous inscrivez dans une loi
qu 'une U rtune sera att mite, qu'un enfant
ne pourra pas étendre la main même sur la,
partie de réserve qui lui était due, est-co
la même chose que de cire que le père au
rait pu être un' joueur, qui aurait perdu 1
toute sa fortune, et, par conséquent. l» i
voulant ou ne le voulant pas, aurait ruinél
son enfant? , ,

Allez-vous donc assimiler le fait de la'

fantaisie du père ruinant son enfant à la
volonté de la loi atteignant son enfant ?
(Très bien! très bien!) [

Vous dites que Peinant peut être com
plice. J'ai cédé, moi. au sentiment qu'ex
primait M. Henry Ch*:c:i au nom de la'
commission de l'arm-'e. losqu'il disait que;
l 'ascendant est le cbei  de la lignée et quel
tous ses droits hércdi'air»: sont perdus, non:
seulement parce que la l'oiuune ne remonte!
pas, mais parce que. api es tout, la femme
est créancière, et que peut-être — je l'es
père pour cette malheureuse — elle pourra'
refaire sa vie. Mais étant du même âge,,
ayant vécu de la même vie, il pourrait cuis-'
ter — c'est une hypothèse extrême — une
sorte  de complicité more.le, par la mentalité!
collective qui s'est formée dans ce foyer. j

Mais les enfants ? Je ne veux pas cher
cher des espèces. Il est trop facile den faire
s'entrechoquer devant vous les contradic
tions faciles. i

L'un vous montrera le fils glorieux, reve
nant du champ de bataille, trouvant sou!
foyer ruiné, avec le déshonneur de son
père, et essayant, par une compensation
d 'honneur, d'opposer la rioire à l 'infamie.
L'autre vous montrera le hls indigne, comme
en en voit parfois.

Laissons ces espèces ; le législateur ne
peut s 'en occuper. Je parle seulement d'un
fait. Croyez-vous que ce sera un acte do
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justice de dire, dans toute la France, que les
enfants, quels qu'ils soient, fussent-ils
en bas-àgo, fussent-ils même dans un tel
état d'enfance qu'ils ne pourraient com
prendre l'acte ignominieux de leur père,
en oulredu lourd héritage qu'ils vont porter,
seront montrés au doigt dans le village,
considérés comme les tils du déserteur, les
enfants de celui qui n'a pas accompli son
devoir, et obligés peut-être, aux carrefours
 de nos cités, de se cacher pour ne pas se
mettre en contact du fils glorieux, du père
glorieux? Eaudra-t-il que le législateur
ajoute encore à cette peine que subira l'en-
l'ar.'. injustement, alors que ces peines sont
personnelles ? (App!au'/issrm"nis.)

Nous n'avons pas le droit de les im
poser par delà les générations à ceux qui
ne doivent pa^ les supporter.

Ne considérez-vous pas que c'est injuste?
(Très !)'(■:)! ires bien!)

Je parle en mon nom, comme c'est mon
droit. Le Sénat votera comme il le voudra ;
ensuite je m'inclinerai respectueusement
devant sa volonté ; mais j'exprime ici ma
pensée qu'il est de notre devoir de ne pas
perdre de vue la répercussion de nos lois.

J't pourquoi dis-je cela ? Un grand fait
collectif, social, depuis le milieu du dix-
neuvième siècle, s'est affirmé : ce n'est pas
seulement la famille qui élève les enfants;
il y a aussi la société. C'est notre honneur
à tous, par les lois sociales, scolaires,
par toutes les lois que nous faisons sur
ta mut ualité, l'assistance, par les lois qui
protègent l'enfant, de rendre le foyer plus
pur, plus sain, d'augmenter la part d'hu
manité, de faire une plus grande part à la
nation française dans l'éducation de l' en
fant.

cet enfant, dont le père s'est mal conduit,
il nous appartiendra de plus en plus. Mais
il sera un citoyen, un soldat. Je vous de
mande alors de ne pas l'accabler dès ses
première années. Je vous demande de lui
faire comprendre que si l'on doit rétablir
en ce moment la confiscation, rétablir dans
le droit une exception qui n'existera que
pendant la durée de la guerre, cette peine
exorbitante du droit commun, que l'on
croyait pour toujours abolie, c'est dans un
grand intérêt social. Mais il est aussi de
l'intérêt social d'aller secourir l'enfant
innocent, de lui faire comprendre que c'est
déjà assez qu'il soit obligé de courber le
front dans la rue, parce que son père l'aura
déshonoré. La société aura fait son devoir

à l'égard du père; mais elle n'aura pas
dépassé la mesure en faisant son devoir
à régard du fils. Il sera demain un homme,
il sera demain un soldat, il sera demain un
citoyen; qu'il soit au moins, à travers le
législateur, reconnaissant à la nation fran
çaise d'avoir, dans sa sévérité, été juste
vis-à-vis de lui. (Vifs applaudissements sur
divers bancs.)

M. le président de la commission. Je
demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le
président de la commission.

M. le président de la commission.
Messieurs, j'ai le regret, après les émouvan
tes et très éloquentes paroles de M. le garde
des sceaux, de soumettre au Sénat des
observations très simples et très courtes,
qui viennent combattre sa thèse. Tous ici,
ceux qui sont sur les bancs de la commis
sion, les auteurs d'amendements et M. le

.garde des sceaux représentant le Gouverne-
Iment, nous avons la même pensée : nous
voulons être sévères et impitoyables pour
les déserteurs et les insoumis. . .

-M. Henry Chéron. Très bien !

M. le président de la commission.
i. . ,pour ceux qui à l'heure présente, quand

la France se sacrifie héroïquement, non
seulement pour elle-même, mais pour le
monde, désertent le noble et suprême de
voir patriotique. Mais je vous avoue que,
dans ce débat, qui doit garder toute sa hau
teur, conserver notre communauté de pen
sées, je suis quelque peu étonné — et c'est
ce qui me détermine à monter à la tribune
et à parler comme c'est mon devoir, à la
suite de mon ami M. Richard, rapporteur
de la commission — d'entendre des argu
ments personnels contre la commission.

M. le garde des sceaux nous dit: «Nous
assistons à un renversement des rôles. »

Je viens donc défendre la commission,
son œuvre et sa pensée.

M. le garde des sceaux. Ce n'est pas
l'œuvre de la commission que j'ai attaquée.
Ce sont les dernières paroles de M. Richard,
très ardentes et très généreuses, comme
toujours, qui semblaient, en déclarant qu'il
fallait être sévère pour les déserteurs, nous
suspecter, nous qui avons été sévères, je ne
dis pas avant, niais en même temps que
lui.

M. le rapporteur. Aucune pensée pa
reille n'était dans mon esprit.

M. le président de la commission. M. Ri"
ciard vous dit qu'aucune pensée semblable
n'était dans son esprit. Mais voulez-vous
me permettre de vous dire que la commis
sion, dans le premier texte qu'elle a sou
mis au Sénat, était plus sévère que dans
c 'lui que, sur votre persuasion, la Chambre
avait adopté ?

Sans doute, il faut éviter de soulever de
tels débats ; mais puisqu'on nous y contraint,
je suis bien obligé de rappeler que la Cham
bre a voté, sur votre proposition, un texte
qui était beaucoup moins rigoureux que ce
lui qui était proposé par votre commission
spéciale.

Votre commission a proposé un texte
beaucoup plus rigoureux, — vous voulez
bien le reconnaître, — en ce qui concerne
la prise des biens. Oui, au lieu de la con
fiscation, qui n'était pas, du reste, dans le
texte de la Chambre, nous avions organisé
le séquestre, un séquestre tel que tous les
biens des déserteurs et insoumis étaient

placés sous la main de la nation. Nous
écartions toute prescription, de telle façon
que nous faisions la confiscation sans le
mot.

Que s'est-il passé ici ?
Nous avons, je le répète, déposé et fait

distribuer notre rapport le 3 mars de l'an
née dernière. S'il y a eu retard dans le débat,
vous l'avouerez, ce n'est pas de la faute de
la commission.

Lorsque, le 7 décembre, le débat s'est dé
veloppé devant le Sénat, que s'est-il pro
duit? Des amendements ont été proposés
par nos honorables collègues MM. Chéron,
Henry Bérenger et Jénouvrier, établissant
le mot « confiscation » et d'autres mesures
relatives à la confiscation.

M. Jénouvrier est venu à la tribune. Il

s'est plaint, à tort, du reste, que la commis
sion n'avait pas examiné une proposition
déposée par lui et signée de 158 de ses col
lègues, parmi lesquels des membres de la
commission et le président de celle-ci. Dans
cette proposition, M. Jénouvrier, vous le
savez, tenait au mot « confiscation », et le
Sénat lui a donné raison. La haute Assem
blée manifestait sa pensée, elle ne com
battait pas les mesures proposées par la
commission, y compris les peines ; mais
elle désirait établir la confiscation.

A ce moment, M. le garde des sceaux eût
préféré nous voir adopter le texte très
adouci de la Chambre ; mais le Sénat a ren
voyé le projet à la commission, avec cette
pensée de la voir se mettre d'accord avec

les auteurs d'amendements et M. Jénouvrier
pour arriver à cette mesure.

Nous avons donc prié de venir devant notre
commission, — et ils nous ont fait l'honneur
de se rendre à notre convocation, — MM. Jé
nouvrier, Chéron, Pérès et Bepmale. Je
crois que M. Bérenger n'y est pas venu,
quoique convoqué j M. Chéron parlait en son
nom.

M. Henry Bérenger. J'élais très bien
représenté.

M. le président de la commission. Vous
étiez très bien représenté, en effet, mais
nous eussions été heureux de vous enten
dre tous les deux.

La commission s'est mise d'accord avec
le Gouvernement et avec les auteurs
d'amendements.

C'est dans ces conditions que nous som
mes revenus devant le Sénat.

Nous ne restons plus divisés que sur un
seul point. Vous avez entendu tout à
l'heure l'honorable M. Chéron, dans ses
explications si claires, dans la chaleur qu'il
a mise à défendre ce qui est sa conviction,
vous dire : « Sauf sur ce point, la commis
sion nous a donné raison sur tout ». M. le

garde dos sceaux — il ne me démentira
pas — a hésité cependant à nous donner
son adhésion sur ce point. C'est la réserve
pour les enfants des condamnés pour déser
tion et insoumission. Nous sommes reve
nus devant vous, vous apportant le principe
même du texte de M. Jénouvrier, c'est-à-
dire la confiscation, principe sur lequel lo
Sénat était d'accord, le 7 décembre.

Et alors on vous dit que nous faisons de
la surenchère 1 Permettez-moi de vous faire

observer, monsieur le garde des sceaux,
qu'il est peut être un peu indigne de votre
grand talent de dire à la commission que,
si elle apporte aujourd'hui des dispositions
plus sévères que celles que vous avez sou
tenues à la Chambre dos députés, elle fait
preuve d'un zèle excessif de néophyte.

Et vous avez dit que la commission pro
posait cela dans le but de faire échouer la
loi, vous me l'avez répété à votre banc.

M. le garde des sceaux. Je n'ai pas dit
cela : j'ai dit à la tribune que, si vous votez
ainsi cette loi, je redoute d'éprouver de
grandes difficultés pour la faire voter vite
par la Chambre des députés. Mais je retire
le mot « néophyte », qui a un caractère clé
rical. (Sourires")

M. le président de la commission. Per
mettez-moi de vous dire que, ni à la com
mission. au nom de laquelle je parle, ni au
Sénat, on n'a jamais procédé ainsi : nous
défendons tous ici, suivant notre conscience,
ce que nous croyons être le droit, la vérité
et le bien public.

Je n'ai jamais vu pratiquer une telle ma
nœuvre dans cette enceinte, et je suis per
suadé qu'elle ne s'y produira jamais. (Très
bien !)

Donc, nous sommes en conflit sur un seul
point : savoir si, dans la confiscation géné
rale que nous voulons, que vous voulez,
on introduira une restriction en faveur des

enfants; avec notre premier système, celui
du séquestre, on pouvait sauver la situation
des enfants, ce qu'on ne saurait faire avec
la confiscation.

Nous sommes donc tous d'accord, sauf
sur ce point : la réserve d'une part des
biens du condamné pour ses enfants. Cette
réserve, vous la voulez. Nous, nous ne la
voulons pas.

Il y a quelque chose que vous n'avez
peut-être pas remarqué. Avec votre sys
tème, quand jouera la réserve ? A la mort?
Quand le père aura disparu?

M. le garde des sceaux. Naturelle
ment!
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M. la présidont de la commission. A
la mort, les enfants ont droit à la réserve,
oui : mais pour les enfants du condamné,
quand et comment ferez-vous jouer la ré
serve de son vivant?

Au moment  de la condamnation ! Au mo
ment où vous fanes la confiscation ! Com
ment fixerez-vous alors le taux de la ré
serve ?

V< us oubliez une chose, mor«ifur le
garde des sceaux. c'est que la co!:!iî<-ati<>:i
ne porte pas seulement sur les biens pré
munis, mais aussi sur les biens à venir.
Comment pouvoz-vous alors établir la ré-
servi: '.'

M. JO garde dos sceaux. Cela arrive
tous les joins, quand on hérite de son
grand- p-' re après avoir hérité de son pire.

M. le président do la commission.
Vcus ferez jouer -.le nouveau la réserve, vous
la 'f-rt.:' jour r une seconde fois duvivant du
pèr.>. t, ..nid dt s bien- viendront au déser
teur nul insoumis, ba chose n'est pas pra
tique.

Quo You 'o-is-rous ? Être impitoyables
peur ]< s dc—rieurs !

M. Henry Chéron. Nous sommes tous
d'accord ià-des.-.us.

M. le président do la commission. Nous
Ecmm s tous d'accord.

M. Charles Riou. Même pour les enfants,
alors ?

M. le président de la commission. Mon
cher collegue, permettez-moi de vous rap
peler ce que disait tout à l'heure i;i«>n col
lègue M. Richard, et ce que n'a pas ceule c! é,
du reste, M. le garde des sceaux : il y a bien
d'autres cas ou les pères sont frappés, pour
d'autres crimes ou pour d'autres délits. dans
leur fortune, et où les enfants sont atteints
par contrecoup.

M. Guillaume Chastenet. Et dans leur
santé.

M. Henry Chéron. Ce n'est pas ce qu'il y
a de plus juste.

M. le garde des sceaux. Ce n'est pas le-
fait du législateur.

M. le président de la commission.
Qu'est-ce que vous avez voulu faire te 7 dé
cembre ? Vous avez voulu frapper absolu
ment tous les déserteurs. Eh bien! je dis
que le déserteur riche, l 'insoumis riche ne
sera pas frappé, s'il reste une réserve pour
ses enfants.

Pourquoi avions-nous fait le séquestre,
contrairement au texte de la Chambre ?

C'est que nous avions dit ceci: « Si nous ne
prenons pas tous les biens, si nous ne les
mettons pas intégralement sous séquestre,
qu'arrivera-t-il ? Le déserteur ou l'insou
mis, indirectement, par ses ascendants,
par sa femme, par ses enfants, conti
nuera à bénéficier de ses biens, et,
avec les enfants et leur droit à la ré

serve pouvant aller jusqu'aux trois quarts
de la fortune, le riche aura un quart de sa
fortune perdu, certainement, mais les trois
autres quarts resteront entre ses mains par
l'intermédiaire de ses enfants. Par ses en

fants, cet homme échappera à la misère, à
la pénalité terrible, nécessaire, qu'il faut
infliger à tous les déserteurs et insoumis.

Je supplie le Sénat de repousser l'amen
dement de M. Chéron et de voter le texte

intégral de la commission, qui est conforme,
du reste, à sa décision du 7 décembre,
(li/s applaudissements sur un grand nombre
de bancs.)

M. Pérès. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Pérès.

M. Pérès. Je désire simplement pré-

sen'er une observation au snjet de l'inter
vention que, dans une précé.ente séante,
j'ai Ju'ie au cours de ce déLab

N. ie garde des sceaux a rappelé la part
que . - prt -e dans le débat, à la séance du
7 d. - ;i mbre. Il vo.is a dit aussi quels avaient
éio. (ja"s le sein même de ia commission,

les m 'tifs ci m'avaient porté à critiquer
le le.mo m -me q- i nous avait été soumis.

i: !.:<• p. i"- et 1 !.! ri : 'ui d'ro eue. devant le
Sem 1 Jei :,,< me, fm ais. d'une manière très
nette et très formelle, conclu à l'application
de m <•„!,<!• raoo;\ >;;;,s b ésl . a ' im; possible.
1 ors-, ue. d'-vaui la commis-m n. ia qu< siiou
s'es! ( :.' oo'ivomi pméo, la c o ; ml~rii. ; . qui
m'rn.iH fait l'honneur te- rit" convoquer.
petit se rappeler les déclarations que j ai
lapes nolammoul i'opnosiuon que j ai ma
n ; ie;ié ive- m n ami M. Bepmale. à la
pivp 'O i' on d- 1 Id. (tuei-ou. y.. .héron de-
inanoaii, en oui;, à la < ommissk n d'in
sérer dans son tm m l'an;'-"' émeut qu'il
est verni tout à 1 neure somemr. et les rai

sons (m.'il a do., iées li'e'u.ienl pas diffé
rentes de celles qu'il exposait à la tri
bune.

M. le garde des sceaux, à ce moment, a
réservé -on quoion. et r.ous avons vu que
la roi 'exi.ui l'aval! amené à soutenir aujour-
d'hui dev ant le Sénat la thè-u de M. Chéron.

M. le garde des sceaux. Je n'ai pas du
tout iv-e-'vé mou opinion ; j'ai dit : « Dans
mou m -tene-, f eul'.mt, bien entendu, inno-
mme \i' ti::.-', herbe. » Si vous appelez cela
une ré "rve ....

M. Pérès. M. le garde <b>s sceaux, dans
tous les '-as, vous a donné tout à l'heure les

motifs qui, d'après lui. devaient justifier
l'adopiioii de l'am-nidemeint de M. Chéron.

Au nombre de ces motifs, ii en est un que
je ne saurais accepte!. U vous a dit qu'il
serait sou\ er, lint-meril injuste que l'enfant
fut privé de ses droits réservataires, non
pas par la faute de son père, mais par le fait
de la loi.

Je proie- te éuergitummo 1 L contre une pa
reille interprétation ; il n'e-t pas douteux
que. si l'enfant e.-t atteint daim ses inté
rêts par la loi p.-naie que nous allons appli
quer au pere, c'est parce que le père a
commis une faute punie par la loi. iTrès
bien ')

(ir, je me demande quelle différence on
peut l'aire entre le cas actuel, le cas d'un
insoumis ou d'un déserteur, et le cas d'un
condamné de droit commun.

Lorsqu'un tribunal correctionnel, se fon
dant sur un texte de loi, applique l'amende
li seule dont pariait tout à l'heure M. le rap
porteur, e.-t-ee qu'il se préoccupera du point
de savoir si les enfants de l'inculpé, du con
damné, seront ou non ruinés par l'applica
tion de la loi ? . Très bien!) Et l'application
de la loi n 'aura-t-elle pas pour conséquence
la ruine du I enfant? Cette ruine sera une

conséquence indirecte; mais la cause di
recte, c'est, i enmarquez-le bien, le fait
du père de famille, c'est la faute que
l'on a entendu punir, et la faute reste per
sonnelle, quels que soient les inconvénients
qui peuvent en résulter pour ceux qui tou
chent de près au condamné. (Tris bien!)

on vous a dit tout à l'heure, prenant
l'exemple de l'amende fiscale, que, dans l'es
pèce, la situation est la même. Cela est
exact. Mais la situation est la même dans

tous les cas où il y a une condamnation
pénale. Supposez que le père de famille,
qui fait vivre ses enfants grâce à son
travail, se voie privé de sa liberté pour
un délit ou un crime qu'il aura commis.
Ses enfants ne seront-ils pas réduits à la
misère parce que le père n'aura plus les
moyens de» gagner le salaire qui les faisait
vivre? Dans ce cas, l'État et la nation se
préoccupent-ils de faire des rentes aux fils
des condamnés?. {'Très bien !) Liquide-t-cn

alors la situation matérielle du père? En^
attribue-t-on une partie aux enfants, sous 1
prétexte qu'ils auront un jour droit à une
réserve? '

Le droit à la réserve existe au profit des :
enfants de leur vivant. c'est entendu, mais
il ne s'ouvre et ne se luumle qu'au moment
de l'ouverture de la su e --ion. ir, la suc
cession e-t-elle ouverte aujourd'hui? Vous'
en arriveriez, en vous ralliant au système de
M. le garde des sceaux, à ,-r.te conséquence,
extraordinaire, que, tan-'. s que lesdéser-'
teurs et les insoumis cpe auraient la mal-'
chame de ne pas av -ir dVrifî.n's, se trou-'
vendent privés de tom .eurs biens par le
fait de ia confiscation générale, l'insoumis,
le déserteur qui aurait un, deux, trois en- :
fants, conserverait ses bi-rs indircclemenr,
car les enfants n'oublierent pas qu'.kc-nt
des devoirs à l'égard de leur père, ils n'ou
blieront pas qu'il vit à l'étranger. ils ; : - ront
recueilli sa fortune, mais i insoumis en pro
filera.

s'il y a un - enfant, c'est la moitié de la
fortune que vous sarr-v .. s'ii y a deux en
fants, ce sont les deux tiers de la fortune, et'
les trois quarts, s'il y a mois enfants et au-
dessus. Voilà la situation qui sera faite au
coupable. suivant qu'il est marié ou qu'il
est ctuibataire, suivant qu'il est père de,
famille ou non. Avez-vviis jamais, dans
une loi. pénale, trouvé une peine différente
suivant 1 état civil de la personne qui est
poursuivie et condamnée? l'arce qu'on est
célibataire, devrait-, u èm- puni plus rigou
reusement que si l'on était marié et père
de famille ?

Si la loi doit être évm'-e pour tous, il faut
que son appiieaMan s m -m. tiennent la même,
pour tous. Je comprendrais, si l'on appli
quait des circonstance.. a"énuantes en l'es
pèce. qu'on tint compte des considérations
de famille. Mais, loisqit'il s'agit d'une me
sure comme celle que nous allons voter, il
n'est pas possible légalement. juridique
ment, et même pratiquent-nt, de faire mus
distinction.

D'autre part. M. le rarde des sceaux a fait
une observation qui m'a frappé. Ede est
relative aux biens qui é< herront dans l'ave
nir au condamné. U vous a dit : « Voua
allez placer sous le coup de la confiscation,
non seulement les biens présents, mais les
biens à venir, et il va en résulter cette
conséquence, que les biens du père de fa
mille déserteur pourront s'accroître des
biens qu'il recueillera dans la succession
de ses auteurs.

M. le garde des sceaux. J'ai dit le con
traire !

M. Pérès. Et ces auteurs ne pourront pas
transmettre ainsi leurs biens à leurs petits-
enfants.

M. le garde des sceaux. Je n'ai pas dit
cela, et je vous répondrai tout à l'heure.

M. Pérès. Vous avez dit que, du moment
que les biens ne pouvaient pas lui advenir,
le petit-fils serait privé de la succession du
grand-père.

M. le garde des sceaux. Oui.

M. Pérès. Mais, dans l'hypothèse de
l'amendement de M. Chéron, comment ré
glerez-vous la succession du grand-père?

Laissez-moi vous dire que la situation
serait la même dans l'hypothèse de l'amen
dement de M. Chéron : les biens à venir
sont confisqués également, et ce n'est que
dans la mesure de la réserve que ces biens
pourront être dévolus aux petits-enfants.

Mais est-ce que le grand-père ne pourra
pas disposer, lui aussi, de toute la quotité
disponible au profit de ses petits-fils, et,
sans compter même la quotité disponible
dont il pourra disposer. est-ce qu'il ne trou
vera pas cent moyens légaux de faire profi
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ter ses petits-enfants de ce que son fils ne
peut pas toucher directement .' [Très bien !)

De sorte que, vous le voyez, l'inconvé
nient que vous signalez serait exactement le
même avec l'application de l'amendement
de M. Chéron, sauf que, dans mon hypothè
se, ce  ne sera pas par le fait de la loi que
tys petits-enfants hériteront, mais par le
ifait de la volonté du père do famille, qui
'transmettra à 'ses petits-enfants, innocents
de la faute de leur père, la part de fortune
qu'il délirera leur assurer.

Et, s'il ne le fait pas, s'il ne croit pas de
voir modifier les règles de la dévolution lé
gale, la loi s'appliquera dans les conditions
ou nous l'aurons édictée.

J'estime que, a quelque point de vue qu'on
se place, il faut en arriver à un texte qui
constitue une pénalité égale pour tous, assez
grave aussi pourque, en même temps qu'elle
sera exemplaire, elle soit accueillie dans le
pays avec le sentiment qui nous l'a ins
pirée.

I.e pays ne comprendrait pas, surtout à
l'heure actuelle, que nous hésitions devant
les mesures de répression qui s'imposent
contre des citoyens indignes qui ont sciem
ment méconnu leurs obligations légales et
leur devoir patriotique. [Très bien! très
bien! el applaudissements.)

M. Henry Chéron. Je demande la pa
role.

M. le président. La parole est à M. Ché
ron.

M. Henry Chéron. Messieurs, je voudrais,
à la fin de ce débat, fixer la position de cha
cun de nous. Nous poursuivons tous le
même but, nous voulons frapper des hom
mes dont le crime est particulièrement
odieux. Sans revenir sur les débats qui ont
eu lieu tout à l'heure, je me borne à rappe
ler les faits suivants.

La commission des conseils de guerre est
venue nous demander, d'une part, d'établir
des peines plus sévères que c'lles prévues
pour le temps de guerre par le code de
justice militaire ; d'autre part, d'écarter la
peine de la confiscation générale.

Vous connaissez l'attitude que nous avons
prise ; je tiens à la rappeler. Nous avons dit :
« Nous voulons qu'on soit impit oyable contre
les déserteurs et insoumis ; nous acceptons
toutes les peines que vous nous proposez.
Mais nous allons plus loin que vous ; nous
demandons la confiscation générale. » Et
nous ajoutions: « Pourquoi demandons-nous
cette confiscation générale? Parce qu'il n'y
a que trois manières d'atteindre un homme ;
on l'atteint dans sa liberté, dans son hon
neur ou dans ses biens. Vous ne pouvez at
teindre les déserteurs et insoumis à l'étran

ger dans leur liberté puisqu'ils ont passé la
frontière. Vous ne pouvez pas les atteindre
dans leur honneur, parce que s'ils avaient
eu de l'honneur ils n'auraient pas commis ce
crime de déserter. Une seule façon se pré
sente donc de les atteindre, c'est de les
frapper dans leur fortune et dans leurs

'.biens. »

Quand nous avons tenu ce langage, nous
avons eu pour nous l'opinion du Sénat et la
commission s'est rendue au principe que
nous avons fait triompher devant l' Assem
blée.

Quel est le seul point sur lequel nous
sommes aujourd'hui en désaccord?

Quand nous demandions la confiscation
générale, nous disions : « Il faut respecter le
droit de l'enfant à la portion dont son père
ne pouvait le priver. Ce principe, nous ne
l'avons pas inventé, ce n'est pas là, comme
on a paru le croire, quelque chose de
nouveau ; le code pénal, à une époque où

|on n'était pas inspiré du même esprit
[qu'aujourd'hui pour édicter et appliquer les

peines, sauvegardait une partie de la réserve
de l'enfant.

Le' Sénat est maintenant suffisamment

éclairé pour qu'il ne subsiste aucun malen
tendu entre nous. Les déserteurs et les in
soumis nous sont odieux ; nous voulons les
frapper aussi sévèrement que possible, mais
je n'admettrai jamais, pour ma part, dussè-
je être seul de mon avis, que l'enfant soit
puni pour la faute de son père. (Applaudis-
semenls.)

M. Henry Bérenger. Je demande la pa
role.

M. le président. La parole est ù M. Béren
ger.

M. Henry Bérenger. Messieurs, si l'amen
dement que nous avons déposé MM. Chéron,
Jenouvrier et moi n'avait eu pour résultat
que de provoquer le débat qui vient d'avoir
lieu, je me féliciterais de l'avoir contresi
gné, car ce débat est un des plus intéres
sants, des plus émouvants et des plus utiles
auxquels j aie assisté depuis que je suis au
Sénat. Des questions comme celle de la dé
sertion doivent être examinées dans leur

profondeur ; les orateurs qui se sont suc
cédé ont mis remarquablement en lumière
le caractère tragique de la désertion et des
peines qui la frappent jusque dans ses con
séquences héréditaires.

Mais, je dois le dire, bien que j'aie
applaudi la grande éloquence dû M. le
garde des sceaux, les arguments appor
tés par M. le président de la commis
sion et par M. Pérès me paraissent telle
ment forts que — je m'en excuse auprès de
mon ami M. Chéron — je demande à retirer
ma signature de l'amendement. (Très bien!
très bien!;

C'est un aveu qu'il faut savoir faire...
( Très bien !)

Nous ne devons pas arriver dans cette
Assemblée avec des opinions faites une fois
pour toutes et simplement pour défendre
le pour et le contre. ( Vive approbation.)

M. Henry Chéron. C'est tout à fait na
turel.

M. Henry Bérenger. Messieurs, je ne
suis pas un juriste accoutumé à tous les
labyrinthes de la jurisprudence, mais sim
plement un publiciste qui cherche à accor
der les conditions de la vie avec les exi

gences du droit. En écoutant attentive
ment ce qui était dit par M. le président de
la commission et par M. Pérès, j'ai été sur
tout frappé de ce fait qu'en voulant atteindre
le déserteur et le frapper de la façon la plus
rigoureuse, dans ses biens — sachant d'ail
leurs qu'un certain nombre de grands favo
risés de la fortune ont trouvé le moyen
d'échapper à la loi du sang et sont à l'heure
actuelle hors dos frontières et multiplient
les démarches et quelquefois les menaces,
pour empêcher le vote de la loi sur les
déserteurs — j'ai été, dis-je, frappé de ce
fait que la fortune de ces déserteurs
pourrait leur revenir, de leur vivant
même, à travers leurs enfants. Ainsi,
dans ces familles, par le subterfuge de
la part réservatoire , la loi contre les
déserteurs serait appliquée de manière à
favoriser les riches encore plus que les
pauvres, alors que cependant les riches,
étant plus redevables à la communauté
nationale, sont encore beaucoup plus cou
pables du crime de lèse-patrie que les
pauvres. (Tics bien! très bien!)

J'avais obéi, messieurs, à un tout autre
sentiment lorsque je contresignais l'amen
dement de mon ami M. Chéron. J'avais

voulu ne pas frapper l'enfant innocent au
travers du père criminel. Je me disais que,
par la confiscation intégrale et absolue des
biens, de tous les biens du déserteur, nous
allions frapper la descendance dans le père,

allant ainsi plus loin que ne le faisaient les
lois de la cité antique. (Applaudissements.)

Mais, messieurs, les débats qui se sont
déroulés ici ont fait une fois de plus appa
raître cette vérité terrible que  la désertion,
à l'heure de la guerre où nous sommes.
dans la crise sans précédent où la patrie
tout entière est engagée, est véritablement
un forfait qui dépasse en horreur tous ceux
que l'antiquité a pu connaître. ( Vifs applau
dissements.)

Dans ces conditions, les raisons de senti
ment, je l'avoue, s'effacent pour moi devant
les raisons supérieures de la patrie. Je m'in
cline devant les raisons qui nous ont été
données avec tant de force par M. le prési
dent de la commission et par l'honorable
M. Pérès et je voterai la confiscation inté
grale, sans réserves d'aucune sorte, puis
qu'en dernière analyse c'est le moyen le
plus fort, le seul même, de punir d'une
façon absolue le crime absolu commis par
le déserteur contre sa mère, contre la
patrie, plus sacrée encore que la famille !
(Nouveaux applaudissements sur un grand
nombre de bancs.)

M. le président. La parole est à M. Guil
lier.

M. Guillier. Vous sentez-bien, messieurs,
que je n'ai pas la prétention de revenir sui
les questions qui viennent d'être traitées si
brillamment.

En abordant la tribune, je me propose de
poser à la commission et au  Gouvernement
une question relative à un point qui n'a pas
encore été examiné.

On s'est, jusqu'à cette heure, préoccupé de
la situation de l'enfant, mais on a négligé
complètement celle de la femme.

M. le garde des sceaux. La question est
réglée, c'est celle des dettes légitim as.

M. Guillier. Oui, on a bien parlé des
dettes légitimes. Mais qu'entend-on par ces
mots ?

Lorsque la femme sera créancière de son
mari, à raison de sa dot, évidemment celle-
ci lui sera restituée, de même qu'on payera
les sommes dues aux autres créanciers

légitimes : c'est ce que prévoit le texte de
la commission. Mais en dehors des reprises
il peut y avoir autre chose : la femme peut
être commune en biens. Le ménage peut
avoir fait des économies, réalisé des béné
fices, et la communauté peutêtro fructueuse.
Y aura-t-il une liquidation de cette com
munauté ?- Il faut bien cependant que la
femme puisse reprendre en même temps
que ses reprises sa part de communauté.
Or, cette part ne constitue pas une créance.
La mort civile ayant été abolie, la commu
nauté subsiste malgré la condamnation
prononcée contre le mari déserteur.

Dès lors, si vous n'introduisez pas dans le
texte, aussi bien dans celui de la commis
sion que dans celui proposé par l'honorable
M. Chéron, une disposition réglant les droits
de la femme, en ce qui concernola commu
nauté, vous arriverez à la privee de sa
part dans cette communauté. L'enregistre
ment s'emparera de tout l'actif du mari,
payera la dot ainsi que les autres dettes et
conservera le reliquat de l'actif dont cepen
dant la moitié revient à sa femme, à
défaut d'une séparation.

La femme cependant peut être tout à fait
innocente des actes reprochés à son mari .

Celui-ci peut être parti alors qu'elle est
restée dans le pays; si elle l'a suivi à l'é
tranger avant la mobilisation, elle peut
n'avoir pas eu l'influence suffisante pour
l'obliger à remplir son devoir. Vous ne pouvez
pas la frapper en même temps que lui pour
un acte dont elle n'est pas responsable et
il serait inique de lui enlever, je ne dis pas
ses reprises — vous les avez sauvegardée*
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— mais sa part de communauté a laquelle
j-ers- ;n : « é n'a pensé.

M. le rapp^r'çur. Je demande la pa
role.

H. le i résident. La parole est à M. le
r; pp<<rtc ur.

JVî. le reppeiteur. L'observation de l'ho
norable M. «;uili;»>r fcii.lc- fondé,». La com

mission n'a jam: is pe nsé à priver la femme
de sa part de la communauté. Mais elle re
•oiiD .S!, d >.ivo*d je crois du reste avec le
Couvcniemcnt. . .

M. le garde des sceaux. Pat fai'ement !

M. le rapporteur . . . qu'il est néefssairo
de pr'Hls -"par un t<*..* e. par excnple en
ajoutant "près la promit re partie uu l'amen
dement de M. Chéron.. .

M. la président de la commission.  Que
nous acceptons.

M. Fcrïs. On ne p n ut procéder à une li-
q nd. d'eu de coumumamé que lorsrr.i'il y a
dissolution du maria-!?, séparation ou di
vorce.

M. le rapporteur. J'indique tout d'aboi d
que la fournie aura le droit ue demander la
séparation de biens...

M. Guillier. Si le mari est dans me si
t nation hnilantp, la femme ne pourra pas
dem;>i.der la séparatk n de Liens.

M. le rapr-oi'ieur. Quand les Liens du
mari seront menacés de la confiscation gé
nérale, il est évident que la situation ne
sera plus brillante.

.î. r'drrs. T.e dés^-teur peut avoir une
le. lune m-bdlcre con-duérable à l'élraiprer.
Pans "0 r:r-!à, on ne pourrai as prononcer
la séparation de Liens.

M. Guillier. La commission reconnaît la

nécessité d'une disposition spéciale à ce
cas ; voici donc ce que je vous proposerais,
sauf examen des détails de rédaction. J'a-

iniiterd simplement à l'alinéa qui sera
voté par le î'énat ces mots :

l.'n femme, commune en Liens, pourra
f .me liquider la communauté et conservera
ia pari lui revenant. »

> cMc •;:-,j ;i sjtu.ii vise les dettes dent par
lait M. le garde des sceaux et, en plus, sati-
vegarde les droits de la fem. ue sur luoit'
delà communauté qu'elle peut avoir, par
son ti .Lvail t.t ses éconondo-q contribué à
ac-roitre.

M. Croc'eanfLa femme peut être dans
nue au'ie" Situation une commune en
biens. . .

M. le p; i.ûdent de la ccffmisuon. La
eommiss,. a accepte le tente de M. Cuil-
îier.

M. le parole des scsrux. Le Gcuvemc-
ment l 'ai copie également.

 M. le président. Je r, pp< lie au S/uat que
Ai M. Cijé|.. n et féncuvner proposent de :

» bouipi cei ie !~ c a'inen doi'ariiclc 2 :é bis
par les dispositions suivantes:

■i l. a ci .oiiseaiiun pénér.do d-'-eieur-ra
ruevéc de toutes ies ck-t-c* létitinn ■■ ju-qu à
u remrroni e de la valeur d "S biens ciouis-

(pc's ;i de leblie'ation de lournir aux
«•niants ou autres descendants la portion
«ont le père n'aurait pu les priver.

>< Pe plus. la confiscation pére-mlc sera
rrevée de ia prestation dos a'umems à qui
il en «cra du de dioit. Touïof.Us. si le cmi-

dauiiié laisse des iniiauts ou descendants,
reux-ci seront débiteurs des aliments dans

les conditions déterminées par le code
Civil. »

î.e reste sans chanp-ment.
La r ouuîissicn a déclaré qu'elle acceptait

ia première parue de cet amendement jus

qu'à ces mots inclusivement: « ...jusqu'à
concurrence de la valeur ues Liens cor.tls-
qués ».

M. le président de la com mlss 'oT;. La
commission ac-ppte cette partle de ' amen
dement, mais elle fait observer ou i! ne s'a
git pas de remplacer le 1 -J« 'alinéa de
l'article 2,3 b : s par ce texte, mais de ppi-
cer celle disposition en Lite du i2' ali
néa. Paisible viendrait l'amendement de

M. Guillier. Le Sénat serait ensuite appelé à
se prononcer sur le reste die l'aiTmnulo 'neot
de M. Ctu'ron. Si cet amendement ébtit

acmpté, il prendrait la place de l 'ale 'a iJ;
dans le cas contraire, nous d ^mauder .ms
de voter l'alinéa 12 tel qu 'il est propo-é ; ar
la commission.

M. Maurice Colin. No serdd .dlpas préfé-
r .d .ilc de lai».s.;r la fetiitne jute de ses inté
rêt,'

Voila un Oeserteur qui e»t frappé d'une
peine infamame.. . .

M. Guillier. C'est mon amendement !

M. T.Tauriee Colin. Sa femme peut invo
quer ce motif pour demander le divorce.
Lès lors, l'amendement de M. (iuiîiier est
inutile : le diOit commun s'appliquera oc
'ylano.

M. Guillier. Et si la femme ne veut pas
du divorce ?

M. Maurice Colin. Si elle ne veut pas du
divorce, il nv aura pas de séparatiein. c'est
son ulî'aire. Kiie fera ce qu'elle voudra.

M. Gullller. é.ux termes de mon amen
dement, !a femme fera ce qu'elle voudra :
elle intentera l'action en diverse si ei'e le

veut, ou, si ede préfère. l'action en s-'para-
tien de corps ou de Liens. Enfin, si elle
ne veut intenter aucune action, tout
en désirant exercer ses reprises sur la
communauté, elle demandera seulement
la liquidation de la communauté.

M. Maurice Colin. Elle n'a pas besoin
dun toute nouveau à cet effet.

M. Antony Ratier. On ne peut pas de
mander la liquidation de la communauté
tant que le m.uiape n'est pas dissous.

M. Pérès. La fc-rmne pou rra-t- elle dispo
ser de sa pait de communauté' sans l 'auto
risation de sou mai r.'... .Jlouv-u.iâiiï di
vers.)

M. îo pi-éside.it. Il me parait, messieurs,
qu 'il convient tout d 'abord, de statuer sur
1 amendement de M. Cbérou. [Asmiuliia'iit.)

La parole e>l ù M. Chéron.

M. Henry Chéron. J'ai, tout à l'heure,
entendu dire par vous, monsieur le prési
dent, qu'une demande de scrutin public
avait é té' uépo-.'e. Ceux qu 1 ont déposée en
avaient le d. mi; mais, s'il en est ainsi, j'ai
le droit, é'-ra'o.e nt, de demander que l'on
vote par division. (.tr ,7« :.\t >n.)

Ce débat est trop grave pour qu'il puisse
être dénaturé en dehors de cette enceinte ;
et il n'o-d pas un de nos cdlègttes qui ne
comprend' dt que la manifestation en fa
veur dm prieNpe delà confiscation, a muons
avons été les premiers à adopter, dv .it èire
unamnw. Je demande donc la ni vision après
ces mots : « La coi;Ostati.>n générale de
meurera grevée de tentes les 'dettes légi
times, jusqu'à concurrence de la valeur des
Liens coudsqués ».

M. le président. M. Chéron demande que
le Sénat s'aine sur la promit rc partie de
son amendement, acceptée par la commis-
sien.

li a été déne-é sur le bureau une demande

de sci utiu publie.

M. Le Hérissé. Nous désirons l'appliquer
à la seconde partie de 1 arue:.demfi.ti

, M - le prcs-dsnf. Dans ces conditions, je
eoor.e une ueuv-de lecture de la première
parue de i amendement, qui ne soulève pas
de contestations :

« La confiscation générale demeurera gre
vée de tcu'es les dettes légitimes juscu'à
concurrence de la valeur des Liens cenfsJ
qm 's . . . ■)

Je mets ce texte aux voix.
(Ce te:::c est adopté.) . ' ,
M. le président. Je donne lecture de la

seconde parue de l'amendement de M. Ché
ron :

«---- et de l'obligation de fournir SUT
enfants ou autres descendants la portion
dont le père n'aurait pu les priver.

« Le plus, la con'lscalion rénéra'c sera
grevée de la pre c tati: :i des aliments à qui
il eu sera dû de droit. Toutefois, si le con
damné laisse des enfants ou descendants,
ceux-ci seront débiteurs des aliments drr.s
les conditicns déterminées par le code
civil. »

H a Cv' dépos:' «<;r> bureau une demande»
de a n 'muée d» M'-I. de Selves, Le Hé
rissé. Vion. iuv.'uald, Mifnv, Lourties. Ca
zeneuve. Bidault, Ciiau'.emps, Cashliard et
bienvenu M,utiu.

il va être procédé au scrutin.
(Les v. tes sent recu-ddis. — MM. les se-

taires en cpèrent le d 'pouillement.)

M. le présMent. Voici, messieurs, le ré
sultat du scrutin:

Nombre des vêtants......'____ 21 S
Majorité absolue............. 110

Pour................. "S
Centre............... 1S0

Le Sénat n'a pas adopté.

L'amendement de M. Guillier se placerait
à la suite du texte que le Sénat vient
d'ajouter ; il est ainsi conçu :

« ba femme commune en biens pourra
faire liquider la communauté et conserve] a
la p. ut lui revenant. »>

Cet amendement est soumis à la prise en
considération.

M. le rapporteur. Je demande la parcîe.

M. le président. La parole est à M. le rap
porteur.

M. le rapporteur. La commission re-!
gret te. messfeurs, de ne pouvoir propcser •
au Sénat de prendre l'amendement en cen-
sidéraïion, parce qu'il aurait souvent peur
effet de pei nn-ttre à la femme, en conser
vant les biens, de venir en aide au dé'-er--

tour. ce qui irait à rencontre du but pour
suivi.

M. Féscs. Je demande la parole.

M. le président. Je ne puis vous d; nr. cr '
lapai'ote. étant donné qu'il s 'agit d'ui.c prise
en considération. >

La parole est à M. Guillier.

M. C-ed'iler. Je suis quelque peu sur; r; «£
messieurs. du revirement (ie la commotion

qui. tout & l'heure, accer tait mon amende
ment..

M. le président de la commission. Ea
eflel, ncu" étions alors de cet avis.

M ! Guillier. Quel est donc le motif de ce
changement d'opinion?

I.'h .'eoU 'ubie rapporteur estime que le'
texte que j'ai l'honneur de présenter pourra
porro.due au d<'scdeur de conserver, par
l'mtcruu diaire de sa femine, une partie de
sa iortuue.

C'est p: ssible, mais cette fortune ne lui
appartient pas. elle appartient à la femme.
\ o:s n aid z pas jusqu'à la priver de ses-
reprise-, i de-; font partie des dettes légiti
mes qui devront être prélevées sur l'actif
confisqué. La femme, qui n'a rien fait do
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délictueux et à qui on n a aucun repro
che à adresser, reprendra donc sa dot, et
vous no l'emprclicriz pa* d'en d:*po=er à
e ; ii pre au punit de qui bon lui < ■ ; ! i ! . : r r i.
ii'.i-co do fou m.; ri condamné.

pourquoi la traiter diiiVr<>m !iv :it on ce
qui touche ses reprises ol -;a part do commu
nauté? Ciîttiï dernière est aussi i clable

pie les premières. Souvent, à défaut de
ii -pii^es, elle n'aura pour tout avoir que sa
j ait de rouiiiUinnuic constituée p..r son aeii-
vili 1 , son industrie et sa colI .dKTatiot à la
 d l'ection desatl'aires du ménrgo.

lie cette communauté >l!e est prop'it'taire
au même litre que ic mari : comnvnt \ .••«-
l'-z-vuus lui enlever son droit de propiieté
 sous l'unique prétexte que la fortune
personnelle de la femme pourrait servir à
Sun conjoint ?

Cela me semble souverainement injo-fo!
Pourquoi est-il donc nécessaire d in ^érT
une disposition  spéciale dans le projet de
loi?

Veuillez rrma-quer que, si la femme le
voulait, elle pourrait deinander la sépara
tion de corps ou le divorce en se tondant
sur la condamnation (ini a atteint son mari.

La  séparation et le diviwe prononcés à so n
profit auront pour com-equeno- 1 la sépara
tion  de liiens et, par suite, la liquidation de
ses reprises et le partage  de la commu
nauté. Par ce moyen elle conservera sa
fortune intacte.

Dès lors, s'évanouit l'objection de M. le
rapporteur.

En effet, cette femme ayant, après le di
vorce ou la séparation de corps, recouvré r a
fortune personnelle, pourra en disposer.
Pourquoi alors l'obliger à intenter cette ac
tion en divorce? [1 rès bien .')

Pour arriver uniquement à ce résultat de
lui conserver sa fortune, cette procédure
irritante est bien inutile. Elle sera de pure
façade.

L'épouse qui n'aura poursuivi qu'un but,
sauvegarder ses droits, reprendra la vie
commune. On n'empêchera rien de ce qu'on
redoute. Ou crée des complications. 11 est
donc plus simple dedire formellement dans
la loi que la femme pourra faire liquider la
communauté.

Fi une disposition précise no le permet
pas, cette liquidation ne pourra s'eU'ectuer
en l'absence d'une action en divorce ou en

séparation, puisque rien n'est venu dissou
dre la communauté.

D'autre part. il ne saurait être question
de la séparation de Liens pure et simple,
parce qu'elle ne peut être poursuivie que
lorsque le désordre des atl'aires du mari
met en péril les droits de l'épouse.

Or, il peut se faire que l 'insoumis soit
dans une situation de fortune brillante ne

justifiant pas une telle action. Donc, à dé
faut d'une séparation de corps ou d'un di
vorce, la communauté subsust. nt toujours,
il n'y aurait pas de pos.-ibilité pour la fem
me d'exercer ses reprises et de prélever sa
part dans l'avoir commun.

C'est pourquoi, désireux de simplifier et
voulant éviter les complications de procé
dure, je demande au Sénat de reconnaitre
le droit, pour la femme de con?»rver sa for
tune, et de lui donner le moyen de revendi
quer, contre l'Ktat qui aura confisqué l'avoir
du mari, à la fois ses reprises et sa part de
communauté. (Très bien: très bim l .sur
tlicers bancs.)

M. le rapporteur. I. a commission per
siste à repousser l'amendement de M. ("uil-
lier. La femme aura le droit de demander

la séparation de biens, et, dansjecas où on
ne voudrait pas la lui accorder, elle pourra
obtenir la séparation do corps ou le di
vorce.

M. le président. Je consulte le Sénat

sur la prise en crnsmçrr.iirn de l'amende
ment de M. Guii'i' r.

,LV."cr.dc! io:;t :.'csl rrs pris en considé
ration)

M. le présh'ant Je crr.sulte le Sénat sur
le l- 1' alinéa du texte présenté par la com
mission. j'en donne une nouvelle lecture :

« l'es aliments \ ourront être ae 'nrilés
a ;x enfants, ù la femme et aux ascendants
du iuitumaw s'ils «ont dans le besoin, dans
la mesure du produit de la vente des biens,
par le tribunal civil du dernier domicile ou
de la dernière résidence du condamné, sur
re-nète adressée au président de ce tri
bunal. >

Ce texte est adeplé.)

M. le président. Ici se place une disposi
tion additionnelle pré semée par M. Boivin-
Champeaux et qui est ainsi conçu :

« Si postérieurement, à la vente des biens
il est établi que le condamné par contu
mace était mort avant 1 expiration des délais
fixes par le le alinéa du présent article, il
sera îéputé mort dans 1 intégrité de ses
droits, et ses héritiers auront dioit à la res
titution du prix ce vente. »

M. le président de la commission. La
commission accepte cet amendement.

M. le président. Je mets aux voix la dis
position additionnelle présentée par M. Hoi-
via-Chanpeaux et acceptée par la commis
sion.

,Ce texte c-t adopté.)

M. le président. M. Boivin-Champeaux
propose également d'ajouter au texte qui
vient d'être adopté la disposition suivante :

« Lorsque, postérieurement à la vente des
biens, le condamné par contumace, s'étant
représenté ou ayant été saisi ou arrêté,
sera absous par le nouveau jugement, il
rentrera, pour l'avenir, dans la plénitude
de ses droits civils, et à compter du jour où
il aura reparu en justice.

« Pour le passé, il pourra réclamer à l'État,
et par la voie civile. une indemnité repré
sentative du préjudice causé, tant à lui-
même qu'à sa famille, par la saisie et la
vente de ses biens. »

La parole est à M. le rapporteur.

M. le rapporteur. La commission d'ac
cord avec le gouvernement, accepte l'amen
dement et le l'ait sien.

M. le président. Je mets aux voix la
disposition additionnelle dont je viens de
donner lecture.

(Ce texte est adopté). '

M. le président. Je mets aux voix les
quatre derniers alinéas sur lesquels il n 'y a
pas d'observation.

(Ce texte est adopté).

W. le prjsident. Avant de mettre aux voix
l'ensemble de l'article 2ïd bis, j'en donne
une nouvelle lecture :

« Art. ?(.; bis. — Le décret du li octobre
LSI 1 est abrogé.

« cueilo que soit la peine encourue, et
même dans le cas où la désertion ou l'in

soumission est qualifiée délit, si le coupable
n'a pu être saisi ou si, apres avoir été saisi,
il s'est évadé, il sera procédé à son écard
conformément aux dispositions des articles
1/5, 170, 177, 178 du code de justice militaire
relatifs à la contumace, et les biens du
condamné seront, dans tous les ca«, placés
sous séquestre, conformément aux disposi
tions de Parti' le 171 du code d instruction
criminelle.

« Avant le jugement, 1rs parents ou
amis du contumax pourront user du droit
inscrit dans l 'article -ii'S. paragrapne 2, du
code d'instruction criminelle.

« Si la condamnation par contumace a eu
lieu contre un déserteur à lennemi ou en

présence de l'ennemi, un déserteur ou un
insoumis s'étant réfugié ou étant resté à
l étranger en temps de guerre pour sa
soustraire a ses obligations militaires, 1«
conseil de guerre prononcera la confisca»
tion au profit de la nation de tous les biens
présents et à venir du condamné, meubles,
immeubles, divis ou indivis^ de quelque
nature qu'ils soient.

« Le jugement sera «tonifié a l'accusé ou
à son dernier domicile sans préjudice de ;
l'exécution dos prescriptions des trois der-'
niers paragraphes de l'article 170 du pré- '
sent code. Lne nouvelle signification aura-
lieu dans les trois mois du décret fixant i*
cessation des hostilités dans la forme pres
crite par l'article Î6 j du code d'instruction
criminelle.

« Extrait du jugement sera, dans les huit 1
jours de la prononciation, adressé par lei
parquet militaire au directeur de l'enregis-,
trement et des domaines du domicile du!
contumax. ■

« Le séquestre restera saisi, jusqu'à leur-
vente, de l'administration des biens confis-'
qués. Il n'en sera dessaisi que par le juge
rient définitif d'acquittement du contumax,','
en cas de représentation volontaire ca
forcée. <

«Les biens qui écherront dans l'aven/ir-
au condamné seront de plein droit places
sous le même séquestre, sans qu'il puisse
être invoqué aucune prescription.

« La vente des biens ne pourra avoir lira '
qu'un an après la dernière significaticn
prescrite par le cinquième paragraphe da
présent article et s'il n'a pas été établi, sert
par le ministère publie, soit par les per
sonnes désignées en l'article  468 du coda
d'instruction criminelle que le condamné
est dans l'impossibilité matérielle de se
représenter.

>> L'aliénation des biens confisqués sera
poursuivie par l'administration des do
maines et réalisée dans la forme prescr.:a ;
pour la vente des biens de l'Ktat. ,

« 11 sera statué, tant sur les opposition? à
la vente que sur tous incidents  ou confs-'
tations relatifs à la réalisa; ion des biens par
le tribunal civil du lieu du dernier domicile
ou, s'il n'y avait pas de domicile, de la der
nière résidence du condamné.

« La confiscation générale demeurera
grevée de toutes les dettes légitimes, jus- .
qu'à concurrence de la valeur des biens
confisqués.

« Des aliments pourront être accordés aux-
enfants, à la femme et aux ascendants du-
contumax, s'ils sont dans le besoin, dans la'
mesure du produit de la vente des biens,
par le tribunal civil du dernier domicile ou'
de la dernière résidence du condamné, suri
requête adressée au président de ce tri-
bunal.

« Si, postérieurement à la vente des bien?
il est établi que le condamné par contumace»
était mort avant l'expirition des délai» f.xcsi
par le neuvième alinéa du présent artic> ili
sera réputé mor 1 dans l'intégrité de ses;
droits, et ses héritiers auront droit à la res-;
titution du prix de vente. ;
• « Lorsque, postérieurement à la venta'
des biens, le condamné par contumace, 1
s'étant représenté ou ayant été saisi ca,
arrêté, sera absous par le nouveau juge
ment, il rentrera pour l'avenir dans la piéni -J
tuile de ses droits civils et à compter du,
jour où il aura reparu en justice. ,

« Pour le passé, il pourra réclamer â
l'État, et par la voie civile, une indemnité i
représentative du préjudice causé, tant à
lui-même qu'à sa famille, par la saisie et la
vente de ses biens.

« Seront déclarés nuls, à la requête du
séquestre ou du ministère public, tous actes
entre vifs ou testamentaires, à titre oné

reux ou gratuit, accomplis soit directement
soit par personne interposée ou par tauie
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autre voie indirecte employée par le cou
pable, s'ils ont été faits dans l'intention de
dissimuler, détourner ou di:ninuer tout ou
partie de sa fortune.

« Tout officier public ou ministériel, tout
cohéritier, toute société financière ou de
crédit, toute société commerciale, tout tiers
qui aura sciemment aidé, avant ou après la
condamnation du contumax, soit directe
ment, soit indirectement ou par interposi
tion de personnes, à la dissimulation de
biens ou valeurs appartenant à d .'S déser
teurs ou insoumis visés par le paragraphe 4
du présent article, sera passible dune
amende qui ne sera pas inférieure au dou
ble ni supérieure au triple de la valeur des
biens dissimulés ou détournés. Cette amende
sera prononcée par le tribunal civil, à la re
quête de l'administration de l'enregistre
ment. En ce qui concerne les officiers pu
blics ou ministériels, la peine de la destitu
tion devra ètre, en outre, prononcée contre
eux.

« Le condamné contumax sera déchu de

plein droit, à l'égard de tous ses enfants et
descendants, de la puissance paternelle,
ensemble de tous les droits qui s'y ratta
chent. La tutelle sera organisée conformé
ment au chapitre 2 de la loi du 24 juillet
183S9.

« S'il y a représentation volontaire ou
forcée du contumax et condamnation défi
nitive, la confiscation des biens sera main
tenue ainsi que la déchéance de la puis
sance paternelle. »

Je mets aux voix l'ensemble de l'article
243 bis.

(Ce texte est adop'é.)

M. le président. « Art. 2Î3 fer. — La pres
cription des peines prononcées en vertu
des articles 230, 232, 233, 230, 237, 233, 233,
241. 242, 243 et 243 fni, de même que la pres
cription de l'action résultant de l'insoumis
sion ou de la désertion ne commenceront
à courir qu'à partir du jour où l'insoumis ou
le déserteur auront atteint l'âge de cinquante
ans.

«Toutefois, dans les cas visés par le pa
ragraphe 4 du précédent article, il n'y aura
lieu ni à la prescription de l'action publi
que, ni à la prescription des peines. » —
(Adopté.)

Je mets aux voix le premier alinéa de
l'article 1" dont j'ai précédemment donné
lecture, et qui a été réservé.

(Ce texte est adopté.;
Je mets maintenant aux voix l'ensemble

de l'article l tr .

(L'article 1 er est adopté,)

M. le président. « Art. 2. — Tout indi
vidu actuellement en état d'insoumission
ou de désertion qui, dans les délais fixés
ci-après, ne se sera pas présenté en France
devant l'autorité militaire, à l'étranger de
vant l'autorité consulaire, sera puni des
peines prévues, pour l'insoumission ou la
désertion en temps de guerre, par les arti
cles 230, 232, 233, 236, 237, 239 et 243 du
code de justice militaire, tels qu'ils sont
modifiés par la présente loi.

« Ces délais, qui commenceront à courir
dès la promulgation de la présente loi, sont
les suivants :

a) Pour les insoumis et déserteurs rési
dant dans la France continentale ou en
Corse : 6 jours.

b) Pour ceux résidant dans les pays limi
trophes de la France : 10 jours ;

c) Pour ceux résidant dans d'autres pays
d'Europe et dans d'autres pays du littoral
de la Méditerranée et de la mer Noire :
iî jours ;

« d; Pour ceux résidant dans tout autre
pays : 40 jours.

• « En cas de soumission dans le* délais

ci-dessus stipulés, les inculpés seront jugés
et condamnés en vertu des dispositions du

code de justice militaire en vigueur avant
la promulgation de la présente loi. »

Ici se plaçait un amendement de M. Henry
Chéron et plusieurs de ses collègues, qui a
reçu satisfaction.

Je mets aux voix l'article 2.
L'article 2 est adopté.)

M. le président. MM. Henry Chéron, Jé
nouvrier et Bérenger proposaient, ici, un
article additionnel.

M. Henry Chéron. Nous avons reçu satis
faction sous une autre forme.

Nous retirons l'amendement.

M. le président. L'amendement est retiré.
« Art. 3. — L'article 80 de la loi du 21 mars

1005 sur le recrutement de l'armée est com

plété par la disposition suivante :
« En temps de guerre, la peine sera celle

de la réclusion, dans tous les cas visés par
le présent article. » — (Adopté.)

« Art. 4. — L'article 463 du code pénal est
applicable aux crimes et délits prévus par
la présente loi.

« Dans le cas où la peineprononcée serait
une peine correctionnelle, les coupables
pourront, en outre, être interdits des droits
mentionnés en l'article 42 du code pénal
pendant cinq ans au moins et dix ans au
plus, à compter du jour où ils auront subi
leur peine. » — (Adopté.)

Je mets aux voix l'ensemble du projet de
loi.

11 a été déposé sur le bureau deux de
mandes de scrutin.

Elles sont signées :
La première, de MM. Henry Chéron, Goy,

de Selves, Empereur, Bérenger, Bérard,
Boivin-Champeaux, Cazeneuve, Chautemps,
Mir et Ratier, plus une signature illisible.

La deuxième, de MM. Bonnefoy-Sibour,
Vieu, Dellestable, Rouby, Bidault, Crémieux,
Vallé, Loubet, Delhon, Codet et Deloncle.

11 va être procédé au scrutin.

(Les votes sont recueillis. — MM. les se'
crétaires en opèrent le dépouillement.)

M. le président. Voici, messieurs, le
résultat du scrutin:

Nombre des votants.......... 239
Majorité absolue............. 120

Pour................. 239

Le Sénat a adopté.

6. — ADOPTION D 'UN PROJET DE LOI CONCER
NANT LA DÉSERTION ET L'INSOUMISSION
DANS L'ARMÉE DE MER

M. le président. L'ordre du jour appelle
la première délibération sur le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, concer
nant la désertion et l 'insoumission dans
l'armée de mer.

M. Jean Richard, rapporteur. J'ai l'hon
neur de demander au Sénat, d'accord avec
le Gouvernement, de vouloir bien déclarer
l 'urgence.

M. le président. Je consulte le Sénat sur
l 'urgence, qui est demandée par la commis
sion, d 'accord avec le Gouvernement.

Il n 'y a pas d'opposition ?. . .
L 'urgence est déclarée.

La parole est à M. le rapporteur dans la
discussion générale.

M. le rapporteur. Messieurs, les disposi
tions reproduites dans le projet sur l 'armée
de mer sont les mêmes que celles qui figu
raient dans le projet sur l 'armée de terre.
La commission accepte pour ce projet les
mêmes amendements ; je demande donc au
Sénat de vouloir bien adopter la rédaction
que lui propose la commission.

M. le président. Si personne ne demande
plus la parole dans la discussion générale,
je consulte le Sénat sur la question de sa
voir s'il entend passer à la discussion des
articles du projet de loi.

(Le Sénat décide qu'il passe à la discus
sion des articles.)

M. le président. Je donne lecture de l'ar
ticle 1" :

« Art. 1". — Les articles 309, 310. 311,312,
313, 314, 315, 316, 317, 318, 319 et 323 du cha
pitre V (désertion) du titre II du livre IV du
code de justice militaire pour l'armée de
mer sont modifiés par les dispositions sui
vantes :

CHAPITRE V

Insoumission et désertion.

SECTION I". — Insoumission.

« Art. 30S bis. — Tout individu coupable
d'insoumission en vertu des dispositions
des lois sur le recrutement de l'armée de
mer est puni :

« En temps de paix, d'un emprisonnement
d'un mois à un an ; en temps de guerre, de
la réclusion, sans préjudice des dispositions
spéciales édictées par l'article 83 de la loi
du 21 mars 1903 relativement à l'affichage
du nom des insoumis et à leur envoi dans

un corps de discipline à l'expiration de leur
peine.

SECTION II. — Désertion à l'intérieur.

« Art. 309. — Est considéré comme dé
serteur à l'intérieur :

« 1° Six jours après celui de l'absence
constatée, tout officier marinier, quartier-
maître, matelot ou apprenti-marin ; tout
individu non officier faisant partie de l'équi
page d'un bâtiment de l'État, qui s'absente
sans autorisation du bâtiment, du dépôt, du
service ou du détachement auquel il ap
partient. Néanmoins, celui qui n'a pas trois
mois de service ne peut être considéré
comme déserteur qu'après un mois d'ab
sence ;

« 2° Tout individu, désigné au précédent
paragraphe, voyageant isolément, ou dont
le congé ou la permission est expiré et qui,
dans les quinze jours qui suivent l'époque
fixée pour son retour ou son arrivée au port
ou autre lieu de destination, ne s'y est pas
présenté. »

a Art. 310. — Tout individu coupable da
désertion à l'intérieur aux termes de l'article
précédent, est puni de deux à cinq ans
d'emprisonnement si la désertion a eu lieu
en temps de paix, et de la détention si la dé
sertion a eu lieu, soit en temps de guerre,
soit d'un territoire en état de guerre ou de
siège.

t La peine ne peut être moindre de trois
ans d'emprisonnement ou de sept ans de
détention, suivant les cas, dans les circons
tances suivantes :

« 1° Si le coupable a emporté une arme,
un objet d'équipement, ou si, pour déser
ter, il s'est emparé d'une embarcation ap
partenant à l'État ;

« 2° S'il était redevable d'avances de solda
envers l'État :

« 3° S'il a déserté étant de service, sauf
les cas prévus par les articles 283 et 234 du
présent code ;

« 4° S'il a pris du service à bord d'un na
vire de commerce français ;

« 5° S'il a déserté antérieurement. »

« Art. ott. — Est puni de six mois à un
an d'emprisonnement tout officier absent
de son bâtiment, de son corps ou de son
poste, sans autorisation, depuis plus de six
jours ou qui ne s'y présente pas quinze
jours après l'expiration de son congé ou de
sa permission, sans préjudice de l'applica»
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lien, s'il y a lieu, des dispositions de 1 ar
ticle l' r de la loi du 19 mai 18 si sur
l'état des officiers. Tout officier qui aban
donne sou bâtiment en temps de guerre,
son corps ou son poste en temps de guerre
ou sur un territoire en état de guerre eu de
*:i<£t\ est déclaré déserteur après les délais
déterminé* par le paragraphe précédent,
 pini de la peine des travaux fonvs à
temps. »

. Art. 312. -- En temps rte guerre. les
délais li.v os par les arlitdes 3('9 et Cil précé
dents sont réduits des deux tiers. »

SHCTION III. — Ijrscrlion * l'vlnm-jcr.

« .1(7. 3i}. — Est déclaré déserteur à
l'étranger :

i" Trois jours après celui de l'absence
constatée, tout marin, tout individu faisant
r-artie rie l'équipage d'un bâtiment de l'État
qui franchit, sans autorisation, les limites
du territoire français. ou qui, hors de France,
abandonne le bâtiment, le corps ou le ser
vice auquel il appartient ;

<. 2° "i nul individu désigné au précédent
paragraphe, qui prend du service sur un
navire étranger ou dans une troupe étran
gère, eu qui est trouvé a bord d'un bâti
ment étranger sans une permission régu
lière ou un motif légitime.

n Art.:' I '. — Tout individu non officier,
coupable de désertion à l'étranger aux ter
mes de l'article précédent, est puni de deux
à cinq ans de travaux publics si la désertion
a eu lieu en iemps de paix.

.. Il est puni de la peine des travaux forcés
A temps, si la désertion a eu lieu, suit en
temps de guerre, soit d'un territoire en état
de guerre ou ie siège.

» La peine ne peut êire moindre de trois
ans de travaux publics dans le cas prévu
par le paragraphe l' r , et de sept ans de tra
vaux forcés dans le cas prévu par le para
graphe 2, dans les circonstances suivantes :

« 1° Si le coupable a emporté une arme,
un objet d'équipement, ou si, pour déserter,
il s'est servi d 'une embarcation appartenant
à l'État;

« 2° S'il était redevable d'avances de
soldes envers l'État ;

« 3' S'il a déserté étant de service, sauf
les cas prévus par les articles 283 et 2g i du
présent code ;

« 4° S'il a pris du service sur un bâtiment
étranger ;

« b" S'il a déserté antérieurement. »
« Art. 313. — Tout officier coupable de

désertion à l'étranger est puni de la desti
tution, avec emprisonnement de deux ans à
cinq ans, si la désertion a eu lieu en temps
de paix et de la peine des travaux forcés à
temps, si la désertion a eu lieu, soit en
temps de guerre, soit d'un territoire en
état de guerre ou de siège. »

SECTION IV. — Désertion à l'ennemi ou en
présence de l'ennemi.

« Art. 316. — Est puni de mort avec dé
gradation militaire tout officier, tout ma
rin, tout individu faisant partie de l'équi
page d'un bâtiment de l'État ou d'un
navire convoyé, coupable de désertion à
l'ennemi. »

« Art. 317. — Est puni de la peine des tra
vaux forcés à perpétuité tout déserteur en
présence de l'ennemi. »

SECTION V. — Dispositions commîmes aux
sections précédentes.

« Art. 3IS. — Est réputée désertion avec
complot toute désertion ell'ectuée de con
cert par plus de deux marins. »

« A rt. 319. — Est puni de mort :
•< 1° Le coupable de désertion avec com

plot en présence de l'ennemi ;

« 2° Le chef du complot de désertion à
l 'étranger.

« Le chef du complot de désertion à l'in
térieur e^t puni, en temps de paix, de cinq
eus à dix ans il» travaux publics, ou, s'il est
officiel', .le, la détention.

En temps de guerre. prir.es des tra
vaux punies et de la détention -eut rcm-
I hii'écs respectivement par < elles i). s lia
\i!ux forces a temps et des travaux forcés
a perpétuité.

<c Fans tous les autres cas. le roupeMe de
désertion avec complot est puni du maxi
mum  de la peine portée aux sections pré-
ii 'd .uites, suiv.. ni la natm e et les circons
tances du crime ou du délit. »

« Art. 32'l. - Indépendamment ries peines
prévues aux articles 3es / ,.<•. 31 9, .3 i i . 3 ! i,
Lié, 317 et .321, il sera prononcé ru ntre les
coupables une amende rie "•.<• à Ir. »

■< Art. :)■■'■} lus. — (.nielle que soit la peine
encourue, et mémo lor-upie la «1. •sortii.a ou
l'insoumis; iop est qualifiée déiit, si l'accusé
n 'a pu être saisi, ou u. apr s avoir été
saisi' il s'est évadé, il sera yr> cédé, à s. n
égisrd. conf uniément aux ai Indes 22/, 2>8
23'.» et :3 i t !:i présent code, relatifs à la con
tumace, et les Liens du condamué seront,
d m tous les cas, placés sous séquestre,
conformé. lient aux  di*po»ilions de 1 ar
ticle ni  du code d'instruction criminelle.

» Avant le jugement, les parents ou
amis du continu, ;x pourront user du droit
inscrit dans 1 article i»=% paragraphe 2, du
code d'instruction criminelle.

« M la condamnation par contumace a eu
lieu contre un déserteur à l 'ennemi ou en

pnés'unce de l 'ennemi, un déserteur  ou un
insoumis s'étant réfugié ou étant resté à
l'étranger en temps de guerre, pour se sous
traire à ses obligations militaires, le conseil
de guerre prononcera la confiscation au
profil de la nation  de tous les biens présents
et à venir du condamné. meubles, immeu
bles, di vis ou indivis, de quelque nature
qu'ils soient.

« Le jugement sera signifié à l 'accusé où a
son dernier domicile, sans préjudice de
l 'exécution des prescriptions des trois der
niers paragraphes de larticle 2JS du pré
sent code. Lne nouvelle signification aura
lieu dans les trois mois du décret fixant la

cessation des hostilités, dans la forme pres
crite par l 'article 400 du code d 'instruction
criminelle.

« Extrait du jugement sera, dans les huit
jours de la prononciation, adressé par le
parquet militaire au directeur de l'enregis
trement et des domaines du domicile du
contumax.

<c Le séquestre restera saisi, jusqu'à leur
vente, de l'administration des biens confis
qués. Il n'en sera dessaisi que par le juge
ment définitif d'acquittement du contumax,
en cas de représentation volontaire ou
forcée.

« Les biens qui écherront dans l 'avenir
au condamné seront de plein droit placés
sous le même séquestre, sans qu'il puisse
être invoqué aucune prescription.

« La vente des biens ne pourra avoir lieu
qu'un an après la dernière signification
prescrite par le troisième paragraphe du
présent article et s 'il n'a pas été établi,
soit par le ministère public, soit par les
personnes désignées en l 'article 108 du code
d'instruction criminelle que le condamné
est dans l 'impossibilité matérielle de se re
présenter.

« L 'aliénation des biens confisqués sera
poursuivie par l 'administration des do
maines et réalisée dans la forme prescrite
pour la vente des biens de l 'Etat.

» 11 sera statué, tant sur les opposi
tions à la vente que sur tous incidents en
contestations relatifs à la réalisation des

biens, par le tribunal civil du lieu du der

nier domicile ou, s 'il n 'y avait pas de doml
cile,  de la dernière résidence du condamné •

« La coulis uition trén^rale demeurera
grevée de toute-; les d"tte- ; ■-itimes jusqu'à
concurrence de la valeur dJs biens confis
qués.

« l 'es aliment- pourront être accordés
aux enfants, à la femme et aux ascendants
du c 'eiimnax, s'ils u:: dans le besoin, dans
la mesure du prod ut e- la vente des niens,
par ie tribunal du U '-'uv-e" d u.uic.ie ou le la
dethiere, réside ne ; ; i condamné sur re

quête adressée au preddeut de ce tribunal.
i. Si poste; e. i.. .'. u li vite des biens

il e -t établi que ie .• c ..lUi .né par contu
mace était mort av:r.î roxidcdioa des dé
lais fixés parle htiiUeii'î alinéa  du présent
article, il sera réputé uo rt dms l 'intégrité
de ses droits, et ses héritiers auront droit a
la restitution du prix .•!•• v "de.

« Lorsque pi.stéri.'ure.rent a la vente des
biens, le condamne par contumace, s 'étant
représenté ou ayant été sui-i ou arrêté sera
allons par le meuves : j iment, il ren
trera pour l 'avenir dans i.: plénitude de ses
droits civils et à c-«ii:.tvr i i j r.ir où il aura
reparu en justice.

« Four le pas •<-. il o urru réclamer à
l'État et par la voie civile une indemnité
représentative du préjudice causé tant à
lui-même qu'à sa famille par la saisie et la
vente de ses bien*.

.< Seront déchirés nul- à la requête du
séquestre ou du ministère public tous actes
entre vils ou testame::t ere ; . à titre onéreux

ou gratuit, accomplis s- ut d.i'ectement, soit
par personne int'uposé-e ou par toute autre
voie indirecte employée par le coupable,
s'ils ont été faits dans l 'intention de dissi

muler, détourner ou diminuer tout ou partie,
de sa fortune.

« Tout officier public ou ministériel,
tout cohéritier, tcute société financière ou
de crédit, toute soci-dé commerciale, tout
tiers qui aura sciemment aidé, avant ou
après la condamnation du contumax, soit
directement, soit indirectement ou par inter
position de personnes à la dissimulation de
biens ou valeurs appartenant à des déser
teurs ou insoumis visés parle paragraphe  3
du présent article, sera passible d'une
amende qui ne sera pas inférieure au doubla
ni supérieure au triple de la valeur des
biens dissimulés ou détournés. Cette amende

sera prononcée par le tribunal civil à la
requête de l 'administration de l 'enregistre
ment. En ce qui concerne les officiers pu
blics ou ministériels, la peine de la destitu--
tion devra être, en outre, prononcée contre
eux.

« Le condamné contumax sera déchu da

plein droit, à l 'égard de tous ses enfants et
descendants, de la puissance paternelle,
ensemble de tous les droits qui s'y rat
tachent. La tutelle sera organisée confor
mément au chapitre 2 de la loi du 24 juil
let 1889.

« S 'il y a représentation volontaire ou
forcée du contumax et condamnation défi
nitive, la confiscation des biens sera main
tenue ainsi que la déchéance dela puissance
paternelle. »

« Art. 323 ter. — La prescription des
peines prononcées en vertu des articles
308 bis, 310, 311, 314, 315, 310, 317,319, 321, 323
et 323 bis, de même que la prescription da
l 'action résultant de la désertion ou de l'in
soumission, ne commenceront à courir qu'à
partir du jour où l 'insoumis ou le déserteui
auront atteint l'âge de cinquante ans.

« Toutefois, dans les cas visés par le para
graphe 3 du précédent article, il n'y aura
lieu ni à la prescription de l'action publique -
ni à la prescription des peines. »

11 y avait d'abord un amendement da
M. Henry Chéron qui se rapportait à l'a*-,
tiele 323.
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M. Henry Chéron. Monsieur le président,
la situation est très simple. Tous nos amen
dements ont reçu satisfaction dans le texte
de la commission, sauf celui qui est ana
logue à l'amendement présenté par nous
dans le projet de loi relatif aux insoumis et
déserteurs de l'armée de terre, et que le
Sénat n'a pas accepté.

Il va sans dire que je respecte l'opinion
du Sénat. Par conséquent, je retire cet
amendement et les autres ont reçu satis
faction.

M. le président. L'amendement est retiré.
S'il n'y a pas d'observations sur les articles

dont j'ai donné lecture, je mets aux voix
l'ensemble de l'article 1 er .

(L'article l" est adopté.)

M. le président. « Art. 2. — L'article 80 du
code de justice militaire pour l'armée de
mer est remplacé par la disposition sui
vante :

« Les hommes du contingent affectés à
l'armée de mer, les engagés volontaires au
titre de cette armée, les inscrits maritimes
autorisés à devancer l'appel et ceux atteints
par la levée permanente, ne sont, depuis
l'instant où ils ont reçu leur feuille de route
jusqu'à celui de leur réunion en détache
ment ou de leur arrivée au corps, justicia
bles des conseils de guerre permanents que
pour les faits d'insoumission ou dans les
cas prévus par le n° 2 de l'article 77 ci-
dessus. » — (Adopté.)

« Art. 3.-- Tout individu actuellement en
état d'insoumission ou de désertion qui,
dans les délais fixés ci-après, ne se sera
pas présenté, en France, devant l'autorité
maritime, à l'étranger, devant l'autorité di
plomatique ou consulaire française, sera
puni des peines prévues pour l'insoumis
sion et la désertion par les articles 30 i bis,
310, 311, 31 i, 315, ,',17 et 323 du code de jus
tice militaire pour l'armée de mer, tels qu'ils
sont modiliés parla présente loi.

« Ces délais, qui commenceront à courir
dès la promulgation de la présente loi, sont
les suivants :

« a) Pour les insoumis et les déserteurs
résidant dans la France continentale ou en

Corse : G jours;
« b) Pour ceux résidant dans les pays li

mitrophes de la France : 10 jours.
« c) Pour ceux résidant dans d'autres

pays d'Europe et dans d'autres pays du lit
toral de la Méditerranée et de la mer Noire :

15 jours.
« d) Pour ceux résidant dans tout autre

pays : 40 jours. » — (Adopté.)
« Art. 4. — L'article 70 de la loi du 24 dé

cembre 1896 sur l'inscription maritime est
complété par le paragraphe final suivant :

« En temps de guerre, la peine sera celle
de la réclusion, dans tous les cas visés par
le présent article. » — (Adopté.)

« Art. 5. — L'article 463 du code pénal est
applicable aux crimes et délits prévus par
la présente loi.

« Dans le cas où la peine prononcée serait
une peine correctionnelle, les coupables
pourront, en outre, être interdits des droits
mentionnés en l'article 42 du code pénal
pendant cinq ans au moins et dix ans au
plus à compter du jour où ils auront subi
leur peine. » — (Adopté.)

- « Art. G. — Le décret du 4 mai 1312, le
deuxième alinéa de l'article 236 du code de
justice militaire pour l'armée de mer et
toutes autres dispositions contraires à la
présente loi sont et demeurent abrogés. »
— (Adopté).

* . M. le président. Je mets aux voix l 'en
semble du projet de loi.

fLe projet de loi est adopté.)

7. — AJOURNEMENT DE LA DISCUSSION DU

PROJET DE LOI RELATIF A LA NATURALISA

TION

M. le présidant. L'ordre du jour appelle
la V délibér ition sur le projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, modifiant la
loi du 7 avril 1915 autorisant le Gouverne
ment à rapporter les décrets de naturalisa
tion obtenu.-, par d anciens sujets de puis
sances en guerre avec la France.

La parole est à M. le rapporteur.

M. Maurice Colin, rxpporleur. Messieurs,
l 'heure est trop avancée pour que mas
ayons la possibilité d'iborder utilement, un
semblable débat. Je demande le renvoi de
cette discussion à la suite de l 'ordre du

jour.

M. 19 président. M. le rappor' e'ir de
mande le renvoi à la suite de l'ordre du

jour de la discussion du projet de loi rela
tif aux décrets de mturilisa'.ion.

11 n'y a pas d'opposition?...
11 en est ainsi decidé.

8. — ADOPTION D'UNE PROPOSITION DE LOI
ACCORDANT UNE MAiORATION LES ALLOCA

TIONS AUX FEMMES EN ÉTAT DE CaOSSESSK

M. 13 président. L'ordre du jour appelle
la premiere délibération sur la proposition
de loi, adopté» par la Chambre des députes,
tend int à accorder une majoration suppié-
mentaire aux femmes en état de grossesse
bénéficiant dejà des allocations prévues par
la loi du 5 août 101 1.

M. Paul Strauss, rapporteur . J'ai l'hon
neur de demander au Sénat, d'accord avec
le Gouvernement, de vouloir bien déclarer
l'urgence.

M. le président. Je consulte le Sénat sur
l'urgence qui est demandée parla commis
sion.

Il n'y a pas d'opposition'?...
L'urgence est déclarée.
SI personne ne demande la parole dans h

discussion générale, je consulte le Sénat
sur la question de savoir s'il entend passer
à la discussion des articles de la proposition
de loi.

(Le Sénat décide qu'il passe à la discus
sion des articles.)

M. le président. Je donne lecture de l'ar
ticle t":

« Art. i". — Toute femme de nationalité

française, qui bénéficie des allocations pré
vues par la loi du 5 août 1914, a droit, même
si elle ne se livre pas habituellement à un
travail salarié, à une allocation journalière
pendant la période qui précède et qui suit
immé Jiatement ses couches, dans les con
ditions déterminées par la loi du 17 juin
1913 et par les articles 63 à 75 de la loi du
30 juillet 1913. »

Personne ne demande la parole sur cet
article ?. . .

Je le mets aux voix.

(L'article 1 er est adopté.)

M. le président. « Art. 2. — Toute femme
de nationalité française, évacuée des ré
gions envahies et bénéficiant des secours
alloués aux réfugiés par le ministère de l'in
térieur, a droit aux mêmes avantages.

« Le taux de l 'indemnité journalière est
celui de la résidence de l'intéressée.

« L'indemnité est à la charge exclusive
de l'État. « — (Adopté.)

« Art. 3. — Cette loi cessera de produire
effet à compter du jour de la suppression
des allocations militaires prévues par la loi
du 5 août 1914; mais les allocations en
cours continueront d'être payées dans les
conditions définies par la loi du 17 juin
1913. » — (Adopté.)

Je mets aux voix l'ensemble de la propo
sition de loi.

(La proposition de loi Cot adoptée.)

9. — COMMUNICATION D! DÉPÔT D'UNE PRO
POSITION DE RÉSOLUTION

M. la président. J'ai reçu de M. Murat
une proposition de résolution tendant à
porter do 3i à 45 le nombre des membres
de la commission chargée de l'étude de l'or
ganisation économique du pays pendant et
après la guerre.

La proposition de résolution sera renvoyée
à la comtnissic*i précédemment saisie, et
nommée lo 20 janvier 1910.

Elle sera imprimée et distribuée.

10. — Ri-:ai.E ;,iENT DE L'ORDRE DU JOUR

61. le président. Voici, messieurs, quel
pourrait ctre l'ordre du jour de la prochains
séance :

A trois heures, séance publique :

Discussion du projet de loi, adopté par fa
Chambre des députés, autorisant la proro
gation dune surtaxe sur l'alcool à l'octroi
de Port-Louis (Morbihan):

Discussion du projet de loi, adopté parla
Chambre des députés, autorisant 11 proro
gation d'une surtaxe sur l'alcool à l'octroi
de Villefranche 'Aveyron ;

Discussion du proie: de résolution pré
senté par la commission de comptabilité
(année 1915), portant règlement définitif :
1° du compte des recettes et des dépenses
du Sénat pour l'exerr-ice 1915 ; 2° du compte
des recettes et des dépenses de la caisse
des retraites des anciens sénateurs et de

celles des employés dc Sénat pour 1915 ;
1" délibération sur le projet de loi, adopté

par la Chambre les députés, portant auto
risation d'avances aux gouvernements
alliés ou amis ;

Discussion du projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, concernant l'ouver
ture de crédits sur l'exercice 19n5;

Suite de la discussion du projet de loi,
adopté par la Chambre des députes, portant
suppression des comributions directes et
établissement d'un impôt général sur les
revenus, et d'un impôt complémentaire sur
l'ensemble du revenu;

Discussion de l'interpellation de M. Gau
din de Villaine sur les mesures que le Gou
vernement compte prendre afin de resser
rer le blocus et d'empêcher l'exportation
des métaux français indispensables à la
fabrication des cae ces et explosifs, ainsi que
sur les enquêtes et instructions en cours;

Discussion : 1° de la proposition de loi de
M. Jean Codet, ro'a'ivo à l'application du
crédit mutuel aux ouvriers, fabricants et
commerçants, ainsi qu'aux sociétés coopé
ratives ; 2» du projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, ayant pour objet,
l'organisation du crédit au petit et au moyen
commerce, ù la petite et à la moyenne  in
dustrie ;

l re délibération sur la proposition de loi
de M. Perchot et plusieurs de ses collè
gues, ayant pour objet l'organisation du
crédit aux sociétés coopératives de con
sommation ;

l re délibération sur la proposition de loi
de M. Henry Chéron et plusieurs de ses col
lègues, relative aux sociétés par actions à
participation ouvrière ;

1" délibération sur le projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, modifiant la loi
du 7 avril 1915 autorisant le Gouvernement

à rapporter les décrets de naturalisation
obtenus par d'anciens sujets de puissance»
en guerre avec la France.

II n'y a pas d'opposition?...
L'ordre du jour est ainsi réglé.



SÉ.^AT — SEANCE DU 12 JANVIER 1917 27

Qufl jour le £crat entend- il se réunir 7
V- ' c •-?■": J-rtU'C Jeudi !

M la p-ésident. En roriséquenre, je pio-
f ». ;,•! :-i n.ît !e se réunir jeudi prorii.dn,
i;-' uiuvi'-i'. à trois iioures, en sé;i.-'e pu-
blique avec l'ordre du jour une j'ai indi-
.-.é. .>,..:■.)

Fi r.. :'..!■■ ne dema nde plus la parole?...
La sé .u.'-i; i.- st levée.

La s(';;n';o est levée à six heures cinq
n .im.c \j

le chef par inU'r.m du srcçicc dc ta
st'ji:f'i;ri:f!iic du Sénat,

AllMAND I 'CUi! L.

M. Ouïîlcd^a'-x a dépn-é sur le bureau du
Hr.,:\, ur:e pétition de i'lni< n des f ran-

ses ci re i'alcooi, LO, rue des Saints-
Pères, à Paris.

Ordre du jour du jeudi 18 janvier.

A trois heures, séance puLnque :

Discussion du projet de loi, adopté par la
Ohuinlre des députés, autorisant lapruroga-
î'.<. n l'une surtaxe sur l'alcool à l'octroi de
!•, r!-Louis ^Morbihan 1 . N" 101, fasc. •_•>;,
i t i<- '•, f.. sc. -9, année 1010. — M. Monnier,
rapp. rieur.)

I i-cussion du projet de loi, adopté par la
".liaiiibre d' s député.», autorisant la proro
gation d'une surtaxe sur l'alcool à i'octrai de
Viliefranehe (Aveyron). '02. fasc. et
toi, !asc. ».\ année 1910. — M. Monnier,
rapporteur.)

Liscu.ssion du projet de résolution pré
senté par la commission de comptabilité

■année 191.7, portant règlement définitif :
1* du compte des recettes et des dépenses
du Sénat pour l 'exercice 1013; 0° du compte
des recettes et des dépenses de la caisse des
retraites des anciens sénateurs et de celle

des employés du Sénat pour 1013. (N os o7o,
armée iOiG. — M. Poulie, rapporteur.)

l re délibération sur le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, portant
autorisation d'avances aux eouvornemeuts

alliés ou amis. (N" s 315 et .',02, année 1910.—
M. Emile Aimond, rapporteur.)

Discussion du projet de loi, adopté parla
Chambre des députes, concernant l'ouver
ture de crédits sur l'exercice 1910. (N ,:5 i03
et 470 année 191G. — M. Aimond, rappor
teur. — Urgence déclarée.)

Suite de la discussion du projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, por
tant suppression des contributions directes
et établissement d'un impôt général sur les
revenus et d'un impôt complémentaire sur
«ensemble du revenu. (N'^ 00, année 1909;
4 ,tS et annexe, année 1913 ; bt) et 98, année
191 5, et 3111, année 1910, u et b nouvelle ré
daction. — M. Perchot, rapporteur. — Ur
gence déclarée.)

Discussion de l'interpellation de M. Gaudin
de Villaine sur les mesures que le Gouver
nement compte prendre afin de resserrer
le bleuis et d'empêcher l 'exportation^ des
métaux français indispensables à la fabrica
tion tles canons et explosifs, ainsi que sur
les enquêtes et instructions en cours.

Discussion : i° de la proposition de loi de
M. bnm Codet, relative à l 'application du
crédit mutuel aux ouvriers, fabricants et
commerçants, ainsi qu 'aux sociétés coopé
ratives; 2° du projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, ayant pour objet
l'organisation du crédit au petit et au

moyen commerce, à la petite et moyenne
industrie, (y-* .n :;9, année, 1 0 ! 0 ; 0.1 et 191,
année 10: i " ; 100, aiiu/e 191 i; 17 et 3u7,
année iv<!5, et 03, année 1910. — ÀI. Jean
Godet, rq.porleur; et n rs iOô et 38}, année
19!0.— A\isdo la commission des finances.
— M. Perchot, rapporteur. — Urgence dé

.'■• )

l c délibération sur la proposition de loi
de M. Perchot et plusieurs de ses collègues,
ayant pour objet l'organisation du crédit
aux sociétés coopéra! ives de consommation.
.V b'e-;, et -'Cet, année i90'.. -- M. henry

Chéron, rapporteur; et n" W, année 1900,
avis de la commission des finances. —

M. Perchot , rapporteur.)

l re délibération sur la proposition de loi,
de M. henry Chéron et plusieurs de ses
collègues, relative aux sociétés par actions
à pai l oipation ouvrière. . X« î 7-'. année
lui 5; 00 et 3é0, année 1010. — M. Charles
Deloncle, rappoi tour.)

1 e délibération sur le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, moei-
iiar.t la loi du 7 avril Î.M0, autorisant le

Gouvernement à rapporter les décrets do
naturalisation obtenu* par d'anciens sujets
de puissances en guerre avec la France.
t.V- 07S et i'tl, année 1910. — .M. Maurice
Colin, rapporteur.)

Annexes au procès-verbal de la séance
du 1 2 janvier.

SCRUTIN

Sur la drurb'mr partie de ramrr.ùr i .cnt de
Ai !/. licivy Ciicroa et JcitoitLiur.

Nombre des votants............... 523

Majoiito absolue.................. ii~

Pour l'adoption........... :t7
Contre.................... ItO

Le Sénat n'a pas adopté.

ONT voTii rern :

MM.Felhomme. Bonnelat. Brindeau. Bus
sière.

Cauvin. Chéron (Henry). Courcel (La-
run de;.

Daudé. Doumergue Castond.

Gentilliez. Girard Théodore). Guuîotcaux.
Halgan. Herriot.

La Batut de). Leblond. Leglos.
Martin Loin*'. Manière. Méline. Milliard.

Monsservin. Mulac.

Pe •chaud. Philipot. Poulie.
(Quesnel.

ltaticr f\n(onv\ Rey 'KmiltV Idi-'t. Hict-
tuiu. liiou i.i.arlc.;. Loui-u-d. Rousé.

Sei\ant. Surreaux.

Vidal de Saint CrLain.

CNV VOTE Cornr.r :

MM. Agaidon. Aimond. Albert r«yronnrt.
Amic. Astier. Aubry. .\r;ù.;iioi. Anna..- u..

I'c hier Léon). lïa^iro. baudet T.oui-".
Baudin ibieirre). Pea.uvis agc. I;cpi:r!a. Gé
rard lAlaxanui-e). Hersez. V.v'..,:, t. i.icev au
Ma: ini. blanc. Boivin-Champeaux. li ;u-t.
boniiefoy-siOoiir. liouy-ta u ne s. Boucher
'lleury). Bourganel, iioaraocs J. cou;, ji.ii-
tcriinr

Cattart-DannevP.'o. Cannas. Caa-'ran. Cas
tillard. Catalogne. «sizcietive* 'Oauuis.
(éeu-i 'S Chabert. Chailés-tuii-.'v. ": M ciict
(iluiCaumc). cluramié. oiiauuincs J.iuiii '.
Chauveau. Clemenceau. Codet .teau). Ooiiu
(Maurice). Coud os. CourTegoijn.-uc. i .çii\l,a.
Crunieux (Fernand). Ciepui. ' Cuvinot.

bai bot. Debierre. Decker - p a\ i 1, Ps'u-

c.ade. Delhon i;tdestaLle. i-eiOucie tu .vir-

!e=). DcoiT. Pe--tic!ivJt!nM. Develle (Jules).!
Devins. bounvr .l'a. m. Dupant. Dupuy (Jeau).i

Empereur, listuirnc 'des de Constant (d').
l'a. ot. Faisan--. Farny. ivpj Martin. Fe-'

noox. i-'lunJni JO.cnae . lOjrsaes. Freyci-,
net de).

Gabrielli. Galup. «;,-.':; '-br. Gauvin. Gavini.
Ce.t t. Genoux, f;. ari \ ".>,•?,;. Gervais.
Conané. Go::/-,-, cov. Cruvu . Grosdidier.
(Grosjean. Gué- in (tiug'.uie . Guillemaut. Guil
lier, (.uir.giiul .

Ila'-ez. lieni i M>bc]. Henry Bérenger. Hu
bert .Lucie;:;. Huguet. ;tu;noert Gharies).

Jeanneney. Jouliray.
Kéranflec'h (d "0 Kérouartz %îe). ' ,
I-aisenharen Me . I.irére. Latappy. Le

IK-ri'vé. Le itou.'; 'Paul . L"yjtue ut« nou".
L'-ygue ( KaymouJ ) . Lhopiteau. l.imcii.
Limouzain - J.apiancie. I ini: inc ( KucèLe ).
Loubet J.). Lourties. Lucttu Cornet.

Ma .Ty. Martinet. Mascle. '-cui ain! . Ma»
rein. Jtaurice l'aure. M. uier ( Gaton •.
Aierrier çJuiesi. Milan. Mm , -s- Cacroiï. Mir
( l'.uaviie ;.  Mollara Moii-c_.;l.art. MCEC»
lit'!.- - -t'. MOi.uiir. M .rci JJ.I '.:. itcgf-l,

Murat.'

Negre.

(ea'inaire 'Matir'ce). Cens'*.
l'.nns (Jn!e* - . l'aul sua.e 5 . Pédeblécu.

Perchot. l'cris. l'cr--'ni. eau Pey :
rot J. -J\ l'c;<trâl. ;: -MI r- e; ;.en). Pic-
Paris. Poirrier. bo.r-^u. ; -.eue. i. e..

l:an«on. F.aynr :■ 1 llut ■ '. i"!i-.e). RcalO
I-e'i-'i- ma::-'-;, l : c in 1 . i.. ; . •,. \ -. a d Fugènel.
L( yuïûiieiej. Po' ea a. K l,:-'.-: a. tocbaid. ltivel
.Gasta-' e . le. ui-y.

•-aiat-Grrinaiii . Sa::;'- .ce- tin fconato de|
Saint-eoueue. sauc-u. - u .- .-ut Maurice 1 , .sau

vai!. ta\ary. :t.<j i. . Kti ...jLiet. .->tei .g (il.

Thiéry (.aurcnO . T! ur.e-.s. Trystram.
Yaclniie. Vai.é. \- r:v>i> L Vieu, "\ipsr,

Vilar liiùuardj. \ii'e. \.::ct. Viseur. Us»
saguet.

N'ONT r\s PRIS p>.;-,r AU VOTB :

MM. Alsace (conde <i') , prince d'ilénia,
Audren do Kerdrel gacicjcai).

Bodinier. Brager de La Ville -Moysan.
Cuidritt.

l aniel. Dehove. Deia'aayo ( Dominique U
Dien. luibost (Antonin).

Fiva 'coude d'). Krinant.
Facina Cesbron. Fleury ;Paul). Fortin.
Gaudin do Vriaiae. Gomot.

liera o- y .
Jante vice-amiral de 10. Jonnart.

Lamarcelle de). L.s Cases ,l-immanuel ce).
Le Loi t. I.eii.arie.

Maillai .1. Marcère [ii). Martell. Mercier
(gênerai . : 1er. c t.

lmMa. r., s dea Potié.

i i! e.. i.' re .comte de la).
s-.-i .u.e.

T cnr en.

Yilhcrs.

N'A TAS rr.'« ? ».ET \r VOTB

ccr..c --'c'arit ra-cu cdr vn ■ oacoir assister i
« Ci .'<•'•. <:ct' :

M. Jé:;:av:ier.

Arsrxrs r.'.a cc-vaii:

ïi.M. rcu.'cnoot.

tdaissici'- s.

-0 1.

Sa; .-t ! crie.

'lrcvccuc 'comte deO.

Les nombros annonces en séance avaient Ut
de :

Nombre des votants............... 218

Majorité absolue................ UQ

Pour l'adoption............ 38
Cci-tre.................... ISO
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Mais, après vérification, ces nombres ont éU
rectifiés conformément a la _lista de s;rutia
ci-dessus.

SCRUTIN

Sur l'ensemble du projet de loi concernant la
désertion et l'insoumission dans [arma de
terre.

Nombre des votants............... 2îi
Majorité absolue.................. 1U

Pour l'adoption............ 214
Contre.................... 0

Le Sénat a adopté.

ONT VOTK POUR :

MM. Aguillon. Aimond. Albert Pevronnet.
Amic. Âslier. Aubry. .\udufrei. Auiren da
Kerdrel (général). Aunay(dj.

Barbier (Léon). BaMre. Baudet ff .oaii).
Baudin (Pierre). Beauvisage. Belhomme
Bepmale. Bérard (Alexandre 1 . Bersez. Bi-lauît.
Bienvenu Ma: tin. Blanc. Bodinier. Boivin-

Champeaux. Bollet. Bonnefoy-Sibour. Bonne-
lat. Bony-Clsternes. ioucher (Henry). Bour-
canel. Bourgeois (Léon). Brager de la Ville-
Moysan. Brindeau. Bussière. Butterlin.

Cabart-Danneville. Cannac. Capéran. Cas-
tillard. Catalogne. Cauvin. Cazeneuve. Chi-
puis. Charles Chabert. Charles-Dupuy. Chiste-
n et (Guillaume). Chaumié. Ghaulemps Emile,).
Chauveau. Chéron (Henry). Clemenceau.
Codet (Jean). Colin (Maurice). Combe;. Cjr-
delet. Courcel (baron de). Courrégelongua.
Couyba. Crémieux (Keruand;. Crépin Cuvibot.

Daniel. Darbot. Daudé. Debierre. Decker-

David. Defumade. Deiahaye <. Dominique).
Delhon. Dellestable. Deloncle (Charles:. Denoix,
Destieux-Junca. Develle (Jules). Devins. Dou
mer iPaul). Doumergue (Gaston;, Dopant,
Dupuy (Jean).

Elva (comte d'). Empereur. Estouraelles de
Constant v d'j.

Fabien Cesbron. Fagot. Faisans Farny. Félix
Martin, Fenoux. Forsaus. Freycinet (de).

Gabrieîli. Galup. Gauthier. Gauvin. GavinL
Genet. Genoux. Gentillieî. Gérard (Albert).
Gervais. Goirand. Goy. Gravin. Grosdidier.
Grosjean. Guérin (Eugène). Guillemaut. Guil-
lier. Guilloteuux. Guingand.

Hilem. Haye:. Henri Michel. Henry B6-
renger. Herriot. Hubert (Lucien). huguet.
Humbert ^Charles).

Jaille (vice-amiral de la). Jeanneney. Jouf-
fray.

Kâran lec'h (da). Kérouartz (de).

I.a 3atut 'de). Limarzelle 'de). \ angenhagen
(d? ; , Larère. Latappy. Le'eert. Lebland. Le-
glos. Le Hérissé. ' Le Houx (Paul;. Leygue
: Honoré'-. Leygue Raymond.. Lhopiteau. Li
mon. Limoa:ain -Laplanclie. lintilhac (Eu
gène). Loubet iJ.). Lourt.es. Luciea Cornet.

Magny. Maillard. Martin Louis). Martin-:».
Miscfe. Mascuraui. Maureiu. M inrice Faure .
M.i?iere . Meline. Menier (Gaston). Mercier
(genénl;. Mercier (Jules . Merlet. M. lia.
Milliard. Miliiès-Lacroix. Mir iFugene';. Mot
ard. Monfeuillart. Moniv ;i\rnesti. Monnier.

Monsservin. Morel (Joau). Mou^eot. Muiac.

Negre.

Ordinaire (Maurice). Ournac.

Pams (Jules, Paul Strauss. Pédebidou. Per-
chot Pérès. Perreau. Peschaud. Petiteau.

Pe.rot (J. -J.). Peytral I hlip.it. Pichon
(Sféplienj . Pic -Paris. Poirrier. Poirson.
Pouteille. Poulie.

Qu?saal.

R injou. Ratiar 'Antjnyt. Paymond ftfaute-
Vietuw) Réal RugUmanset. Renaudat. Ré-
vei.lau 1 Eus->n<». itey ilîmile... Kaymonen<|.
Pe -nald. itiluére. Ril.ofcicre (comte de h»>.
itéiot. Riîhard. Riottoau. Liou (.Charles).
Pivet .Gustave;. Houby. Rouland. Rousé.

Saint-Germain. Saint-Quentin (comte dei.
Siiut-Romnv-. Sancet. Sarraut (Maurice-. Sao-
vni oavary Seives ,1e). Servant. b.mooot.
Steeg ;T ). -urreaux.

Thiéry (Laurent:. Thounens. Trystram.
Vacherie. VaHé. Vermorel. Vidal de Saint-

Urbain. Vieu. Viger. Vilar v Edouard). Ville.
Vinet Viseur. Vissaguet-

K ONT PAS PRÎS PART AU VOTE :

MM. Alsace (comte d'), prince d'Héain.
Dehove. Dron. Dubost (Antonin).
Ermant.

Flandin (F.tienne). Fleury (Paul)^ Fortin.
Gaudin de Viilaine. Girard (Théodore). Go-

mat. Gou:y.

Hervey.
Jonnart.

Las Cuses (Emmanuel de). Lemarié.
Marcère (de). Martell. Murat.
Ponauros (.ils). Potié.
Sèbhca.

Tourau.

Villiers.

N'A PAS PUIS PART AC VOTS

comme s'ëïmt «xatsè de ne pouvoir assister à
la séance:

U. Jtaoamer.

ABSENTS PAR CONOi :

MM. Bot3ifca»ûi.

Flaissierss.

NO;!.

Sabaleria.

Trfveueuc '«omte da).

Les nombron annoncés en séance araient
été de :

Nombre de- votants............... 239
Majorité absolue.................. 120

Pour ( adoption............ 239
Contre..................... 0

Mais, après vérification, ces nombres ont été
M rtinos conformément à la liste de scrutin
ci dussus.


